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Editorial du maire
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Je suis heureux de vous retrouver pour la 45e édition de notre 
bulletin qui est un lien, un trait d’union, un reflet de notre vie 
communale riche et des engagements de la municipalité.

Au moment où j’écris cet éditorial, les mots me manquent pour dé-
crire l’état du monde qui nous entoure. Certes, chaque époque est 
marquée par ses joies, ses peines, ses aspirations, ses drames et ses 
horreurs. Malgré les avancées technologiques, les connaissances et 
les moyens de communication pour vivre mieux et nous élever, nous 
sommes confrontés à des comportements odieux qui jaillissent et 
nous oppressent, ceux de barbares abjects. Tirer des leçons du passé, 
ne doit pas être un vœu pieux. Pour que le monde aille mieux et qu’il 
soit plus fraternel, il faut de la justice, de l’ordre, de l’instruction, de la 
santé, de l’éducation, du travail, du respect, de l’humanisme, de l’empathie, de la sagesse, 
de l’espérance et du bonheur.

Dans notre hexagone, un professeur de philosophie a été lâchement assassiné à Arras en 
octobre dernier. L’obscurantisme et le terrorisme ne sont que les bras armés du chaos, du 
reniement des libertés, de l’égalité entre les hommes et les femmes et de toute part d’hu-
manité. La guerre en Ukraine est chassée par l’horreur subie par les Arméniens, chassée 
par les attaques terroristes perpétrées par le Hamas en Israël. Les civils innocents souffrent 
et meurent. 

En France, notre démocratie est fragile, attaquée depuis longtemps, car elle est la source 
même de ce que détestent les intégristes. Oui, des crises internationales et nationales, 
surgissent les extrêmes de tous bords pour se nourrir, grandir et continuer à prospérer. Les 
extrémistes, les intégristes ne sont jamais là pour le peuple, mais par le peuple ; leurs seules 
finalités sont le pouvoir, la domination absolue, l’argent et la soumission. 

Faire du lien, donner du sens, mettre en avant ce qui nous unis, être altruistes pour préparer 
l’avenir ; voilà ce qui nous anime avec notre équipe. Comme vous l’avez constaté depuis 
l’été, de nombreux chantiers ont été menés à leur terme et de belles manifestations ont 
été organisées.

En matière de voirie, un engagement de plus 100 000 euros a permis la rénovation de 2 
kilomètres de routes. À commencer par la route de Granchette au départ de l’église et ce 
jusqu’à la limite communale à hauteur de la route départementale 23 pour 1 800 mètres 
linéaires, en passant par le hameau de Granchette évidemment. Concomitamment, furent 
réalisés 450 mètres linéaires pour les rues du Bordeau et de la Haie fleurie, avec la réfec-
tion des trottoirs associés.

Le réseau fibre déployé par le département est dorénavant opérationnel sur la totalité de 
notre commune. La troisième et dernière tranche, concernant les dernières rues du bourg 
allant « des Petits Prés, des Roses, des Lilas et à celle des Ladres », a été livrée. Le premier 
tronçon fut livré fin juin pour le bourg et Granchette et le second fin septembre pour le 
hameau de Sainte-Colombe. À cette heure le taux de raccordement des foyers est particu-
lièrement élevé et la satisfaction certaine.
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Editorial du maire

Le terrain de sport, rue du Champ-notre-Dame a connu quelques réparations d’usage nor-
mal pour 5 000 euros. C’est un équipement datant déjà de 2004, très apprécié par les plus 
jeunes et leurs parents. Il vieillit bien, nous l’entretenons de manière très régulière. Le seul 
bémol est que certains usagers venant de l’extérieur de notre commune «stupides et man-
quant de civisme» nécessitent quelquefois des rappels à l’ordre par les voisins, le maire 
voire la Police. Une fois de plus, nous ne devons rien laisser passer et nous ne devons rien 
à ceux qui viennent gâcher notre qualité de vie.

Les petits et grands footballeurs dionysiens peuvent maintenant profiter des deux terrains 
de foot en synthétique. Notre commune dispose d’équipements d’une qualité exception-
nelle et ce grâce à l’engagement de la municipalité, du département de l’Yonne, de la 
fédération française de football, de l’Agence Nationale du Sport et de tous ceux et celles 
qui font vivre le club. Un investissement de près de 300 000 euros soutenu à 80 % par nos 
partenaires.

Fin octobre, la toiture complète et les gouttières de l’atelier municipal, le long de la rue des 
Ladres, ont été refaites à neuf. Un chantier de désamiantage a été mis en œuvre puisqu’une 
partie de la toiture, installée lors de la création de l’atelier dans les années 1990, était com-
posée de fibrociment. Un chantier autofinancé  de près de 35 000 euros. 

L’étude préalable à la réalisation de la deuxième tranche de renaturation des berges va 
pouvoir démarrer. L’agence de l’Eau Seine Normandie, nous accorde sa confiance en la 
finançant à 80 %. L’objectif est d’assurer la sauvegarde et l’entretien des berges de l’Yonne 
au nord du bourg sur des segments fortement dégradés.

Notre commune ne manque pas de projets et de vie. Nous étions nombreux à profiter 
du magnifique feu d’artifice estival, des concerts, de la kermesse ou de la fête de sainte 
Colombe. Le terrain associatif est riche, alors profitez-en, partagez donc et engagez-vous ! 
Engagez-vous, que cela soit auprès du club de l’Amitié, des sections de gymnastique ou de 
football, de l’amicale du souvenir du combattant, de l’ADDEVA, de la confrérie de Saint-
Vincent, des Petits Dionysiens, de l’amicale des chasseurs, des amis de la chapelle de ainte-
Colombe (chapelle qui va fêter ses 150 ans en 2024) ou  du point lecture. Créez, innovez, 
proposez et faites aussi de notre commune un ilôt de passion, de plaisir, de paix et de bon-
heur. Chacun de nous est responsable de Saint-Denis-lès-Sens et de son âme.

Bienvenue à l’entreprise Maxi Zoo, aux cuisinistes Schmidt et Cuisinella, au garage auto-
mobile Renaisens Auto et à la boutique de vêtement Grain de Malice. Je me réjouis de 
l’avancement des travaux de la Foir’Fouille.

Je vous souhaite à toutes et tous de belles et heureuses fêtes de fin d’année, j’espère vous 
retrouver nombreux pour la cérémonie des vœux du Maire et du Conseil Municipal qui se 
déroulera le samedi 13 Janvier 2024 à 10h30 ! 

Alexandre Bouchier
 https://twitter.com/SdlsBouchier
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Information 

En 2023, les bases de la taxe foncière « bâti » pro-
gressent de 5,4% sur notre commune et 7,1% pour 
les locaux d’habitation au niveau national. Cette aug-
mentation est mise en œuvre par l’État.
Les entreprises et les particuliers sont tous deux as-
sujettis à cette taxe. Néanmoins, la progression des 
bases de taxe foncière est inférieure pour les entre-
prises
À Saint-Denis-lès-Sens, les locaux des entreprises 
représentent 60% des bases totales contre 40 % pour 
les propriétaires des maisons ou appartements, ce 
qui explique en partie cette différence.

En avril dernier, la baisse de 4 % des taux d’imposition 
municipaux a été entérinée par notre équipe. Dans un 
contexte marqué par une forte inflation et une forte  

augmentation des bases de calcul, ce choix de solidarité et 
de responsabilité s’est imposé à nous. Il est quasiment iné-
dit au niveau des communes du département et au niveau 
national. J’aurais aimé que notre agglomération en fasse de 
même pour lutter contre une fiscalité confiscatoire, ce ne 
fut pas le cas. Au-delà de cela, j’ai toujours considéré qu’un 
impôt n’avait de sens que s’il était juste, transparent, accep-
table et accepté. C’est pour cela que je m’applique à vous 
présenter, depuis de nombreuses années et sans filtre, le 
budget communal. J’ai procédé de la sorte à l’intercommu-
nalité et au département dans mes différents mandats.

La fiscalité locale sur notre commune a toujours été 
maîtrisée et modérée.

Nos taux d'impôts communaux depuis 17 ans

• 2006-2012 : maintien de taux
• 2013 :  baisse des taux de 3 % après 6 années sans augmentation
• 2014 : maintien de taux
• 2015 : nouvelle baisse de 3%
• 2016 : maintien des taux
• 2017 :  baisse de 14% sur les taux les 3 taxes « ménages »
• 2018-2020 :  maintien des taux, pendant ce temps l’État met en 

œuvre la suppression de la taxe d’habitation
• 2021 :  maintien des taux sachant que nous ne votons plus que 

les deux taxes foncières sur le bâti et le non bâti
• 2022 : maintien des taux
• 2023 :  baisse de 4 % des taux deux taxes foncières « bâti et 

non bâti » et de la taxe d’habitation sur les résidences 
secondaires

Parlons impôts locaux  
sur notre commune

Moyenne 
Départementale 2022

Saint-Denis-Lès-Sens 
2022

Saint-Denis-Lès-Sens 
2023

Taxe Foncière "Bâti" 44,16 % 28,87 % 27,72 %

Taxe d'Habitation  
Résidences secondaires 23,05 % 12,46 % 11,96 %

Taxe Foncière "Non Bâti" 47,18 % 23,92 % 22,96 %

Moyenne 
Nationale

Moyenne  
Départementale

Saint-Denis-
lès-Sens

Sens
Saint  

Clément
Soucy

Malay  
le Grand 

Rosoy

Taxe foncière bâtie 38,28 % 44,16 % 27,72 % 46,15 % 39,63 % 33,51 % 41,44 % 45,76 %

Taxe d'habitation  
résidence secondaire

22,98 % 23,05 % 11,96 % 24,15 % 14,56 % 15,88 % 17,01 % 22,22 %

Taxe foncière non bâtie 50,14 % 47,18 % 22,96 % 51,97 % 37,31 % 43,50 % 48,31 % 46,04 %

Plus de deux tiers d’impôts levés  
par la commune pour l’État

En 2023, sur les impôts locaux prélevés par la commune 
auprès des propriétaires dionysiens seulement 30,36 % iront à la 
commune et l’immense majorité représentant 69,69 % ira à l’État.

Le mécanisme est le suivant :  
« Produits attendus 483 281 C - ponction de l’État 336 553 C = 

146 728 C qui vont dans les caisses de notre commune »
Nous constatons que la commune fait office de chambre 

d’enregistrement. Ce tour de passe-passe fait porter de fausses 
recettes et de vraies dépenses (qui se neutralisent) pour l’État, 
qui se cache derrière nos communes pour lever l’impôt et mas-
quer la bonne gestion de nombreuses municipalités dont la 
nôtre…

Taux comparés 2023
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Pour autant lorsque  
nous recevons notre propre 
feuille d’impôt foncier,  
nous constatons que sa  
lecture n’est pas simple

Nous retrouvons sur notre feuille des 
taxes foncières « 2 pavés », à savoir : fon-
cier bâti et foncier non bâti, sur lesquels 
nous retrouvons non pas un mais plusieurs 
impôts fonciers « bâti et non bâti » des taxes 
comme la taxe GEMAPI, la taxe pour la 
chambre d’agriculture, la taxe additionnelle 
sur le foncier bâti pour différents débiteurs 
(commune, agglomération du grand séno-
nais, chambre d’agriculture…et l’État qui 
se cache derrière la commune sur les fon-
ciers mais qui lèvent aussi des frais dits de 
gestion).Nous retrouvons aussi la taxe des 
ordures ménagères.

Comment sont calculés les impôts :
Ils s’appuient tout d’abord sur un reve-

nu cadastral qui est égal à la valeur locative 
cadastrale diminuée de 50 %. Cette valeur 
correspond à un loyer annuel théorique. Ici 
la base du foncier bâti est de 3194 C et la 
base du foncier non bâti de 94 C.

À cette base est ensuite appliqué un taux 
d’imposition voté par les différentes entités 
(communes, agglomération par exemple).
Pour un montant de 1585 E réglé par notre 
foyer fiscal :

•  1164 E sont liés au foncier  
bâti et non-bâti
-  907 D qualifiés de part communale 

par l’administration fiscale alors que 
sur cette somme seulement 30,36 % ira à la commune 
soit 275 D 

- 212 D de part agglomération 
-  45 D de taxe additionnelle répartis entre commune, in-

tercommunalité et l’État par un mécanisme de compen-
sation ici aussi

•  345 E de taxe d’ordures ménagères soit 22% du montant 
total. Levée par l’agglomération cette taxe sert strictement 
à la collecte, au traitement et à l’élimination des déchets, 
frais de structures compris (personnel, locaux, fluides 
etc...)

•  5 E de taxe GEMAPI (Gestion des milieux aquatiques et de 
prévention des inondations) levée par l’agglomération, pour 
des travaux en relation avec cette compétence

•  7 E de taxe de chambre d’agriculture comme son nom 
l’indique pour assurer son fonctionnement et son investis-
sement

•  64 E de frais de gestion levés par l’État pour collecter l’im-
pôt et le répartir.
En conclusion, sur les 1585 euros d’impôts fonciers pour 

ce foyer, 275 euros iront dans les caisses de la commune pour 
construire son budget… Seulement 17,35 % 

L’inflation a conduit l’État à augmenter mécaniquement 
les bases, ce qui explique les variations à la hausse entre 
2022 et 2023 de vos impôts sans augmentation des taux com-
munaux et intercommunaux. Pour l’année 2023, c’était une 
vraie source d’inquiétude, car il n’était pas tolérable de lais-
ser filer les bases au niveau communal et j’ai tenté de faire 
valoir cela au niveau de l’agglomération du Grand Sénonais ; 
après avoir exposé cette vision, j’ai refusé de voter le budget 
de l’agglomération qui aurait dû à mon sens faire le même ef-
fort que notre commune sur les taux intercommunaux et sur 
les ordures ménagères pour amortir les hausses …Je me suis 
senti bien seul dans l’assemblée intercommunale composée 
de représentants des 27 communes. Force est de constater 
que ces augmentations sont bien trop lourdes.

Enfin, je regrette profondément la suppression de la taxe 
d’habitation qui a supprimé le lien entre les locataires et la 
commune, les faisant passer de statut de contribuables à 
celui de simples usagers non contributeurs disent certains, 
faisant ainsi peser le poids de la fiscalité locale sur les seuls 
propriétaires. Une chose est sûre, le lien fiscal a du sens et 
nous nous rendons compte qu’en cela la France n’est pas 
experte…

Alexandre BOUCHIER
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Viv’eau  
a remplacé la SAUR

Le Syndicat Mixte d’Adduction 
en Eau Potable (SMAEP) Sens 
Nord-Est/Sources des Salles 

entre dans l’histoire des ententes 
intercommunales qui s’opère depuis 
le XIXe siècle. Sa naissance résulte 
d’une fusion de deux syndicats histo-
riques : le « Syndicat mixte des Eaux 
des Sources des Salles » créé le 3 
juin 1930, regroupant 6 communes, 
et le « Syndicat mixte d’adduction 
d’eau potable de Sens Nord-Est », 
né le 29 mars 1951, constitué de 47 
communes. Ce mariage de 53 col-
lectivités au 1er janvier 2017 fut acté 
par arrêté interpréfectoral du 27 dé-
cembre 2016. Au 1er janvier 2023, les 
communes de Saint-Maurice-aux-
Riches-Hommes et Saint-Mards-en-
Othe (bourg) ont intégré le SMAEP.

Une centaine de délégués dési-
gnés, à raison de deux par com-
mune, est unie et réunie au sein d’un 
unique Comité syndical présidé par 
Lionel Bertin, Maire de Saint-Mards-
en-Othe (Aube).

Le Comité syndical possède un 
pouvoir décisionnaire. Son rôle : 
prendre des délibérations afin de 
définir la politique du syndicat, voter 
les budgets, décider des investisse-
ments à réaliser sur l’ensemble des 
collectivités membres et assurer le 
bon fonctionnement du SMAEP.

Ce Comité syndical a créé la 
régie d’exploitation Viv’Eau afin de 
reprendre en gestion publique le 
service d’eau potable au 01 octobre 
2023.

Viv’Eau est administré par 
un conseil d’exploitation. Ses 
membres sont des délégués élus 
par le Comité syndical. Le conseil 
d’exploitation assure le suivi et la 
gestion courante de la régie en lien 
avec le directeur de la structure. 
Viv’Eau assure le bon fonctionne-
ment du service d’eau potable, via 
des interventions directes de ses 
agents, ou via des entreprises de 
prestation pour des opérations ou 
travaux spécifiques.

Carte et détail des communes 

Arces-Dilo, Bagneaux, Bérulle, Bœurs-en-Othe, Bus-
sy-en-Othe, Cérilly, Cerisiers, Chennegy (hameau de 
Valdreux), Coulours, Courgenay, Cuy, Évry, Flacy, Fois-
sy-sur-Vanne, Fontaine-la-Gaillarde (hameaux de la Bar-
doue, Bel-Air, Chaume-Rougeat), Fournaudin, Gisy-Les-
Nobles, La Postolle, Lailly, Les Clérimois, Les Sièges, 

Maillot, Malay-le-Grand, Malay-le-Pe-
tit, Michery (hameau de Sixte), Moli-
nons, Noé, Nogent-en-Othe, Paisy-
Cosdon (hameau de Vaujurennes), 
Planty, Pont-sur-Vanne, Rigny-Le-
Ferron, Saint-Clément , Saint-Denis-
lès-Sens, Saint Mards en Othe, Saint 

Maurice aux Riches Hommes, Saligny (hameau de la Mau-
garnie), Serbonnes, Sormery, Les-Vallées-de-la-Vanne, 
Thorigny-sur-Oreuse, Vaudeurs, Vaumort, Villechétive, 
Villeneuve-l’Archevêque, Villiers-Louis, Voisines, Cour-
tois-sur-Yonne, Nailly, Pont-sur-Yonne, Saint-Martin-du-
Tertre, Villenavotte, Villeperrot.

Contact
VIV’EAU, 03 Rue Henri Vincenot  
à Saint-Clément,  
Tél : 03 86 86 53 21 
Urgences : 06 43 76 87 68 
https://www.viv-eau.fr/
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Étude préalable de renaturation  
des berges de l’Yonne  

en aval du bourg de Saint-Denis-lès-Sens

La commune de Saint-Denis-
lès-Sens a réalisé en 2020 
des travaux de renaturation 

des berges le long de l’Yonne dans 
la partie urbanisée du bourg. Elle 
se porte, en 2023, maître d’ou-
vrage pour l’étude de renaturation 
des berges entre l’aval du bourg 
et le pont de l’A19. Le site d’étude 
concerne 0,8 km de la rive droite 
de l’Yonne sur la commune. Une 
visite a été réalisée sur site le 10 
mars 2023. En mars 2023, le conseil 
municipal a décidé de confier cette 
future mission au cabinet d’études 
CE3E pour une durée de 07 mois 
dans le but de :

-  réaliser un diagnostic tech-
nique, analysant l’état initial 
du site dans son environne-
ment, sur la base de visites et 
d’expertises sur le terrain. 

-  élaborer les aménagements 
au stade Avant-Projet (AVP) 

-  de définir le scénario retenu au stade Projet (PRO). 

-  réaliser les dossiers : « loi sur 
l’eau », déclaration d’intérêt 
général et demandes de sub-
ventions.

Le montant total de l’étude et 
des prestations associées s’élève à 
36 104 C hors taxes.

Le Conseil municipal a validé 
l’engagement de la tranche 2 de la 
renaturation des berges de l’Yonne, 
insiste sur la nécessité de partena-
riat avec VNF, l’Agence de l’eau bas-
sin Seine-Normandie, l’aggloméra-
tion du Grand Sénonais ; le Conseil 
Département de l’Yonne au titre des 
ENS (espaces naturels sensibles) et 
l’Entente des Pêcheurs du Sénonais.

Nous avons aussi sollicité 
l’agence de l’eau à hauteur de 80 % 
dans le cadre du financement de cette 
étude qui a répondu favorablement à 
notre demande en octobre dernier 
soit à hauteur de 28 883 euros. En 

novembre 2023, après cet accord, le conseil s’engage donc 
sur ce projet.

Artificialisation des berges par blocs et gravats béton Dégradation des berges par des niches d’érosion
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EPISEINE est un service public pour la sensibilisation 
des populations aux inondations de la Seine et de la 
Marne en Île-de-France, mais ses conseils valent aussi 

pour notre commune et pour la rivière Yonne.
Nous savons tous que Saint-Denis-lès-Sens est une 

commune en zone inondable, chacun de nous a des souve-
nirs…. Et il est fondamental que cette mémoire collective 
soit transmise aux nouveaux arrivants.

J’ai participé à une formation d’EPISEINE. J’ai découvert 
leur site que je souhaite faire partager à tous. Il est simple, 
illustré et peut-être consulter à tout âge, adultes comme 
enfants. Découvrez les onglets : « Découvrir – Conseils aux 
habitants (avant, pendant et après l’inondation) »

Site internet : https://episeine.fr
Petits et grands pourront s’amuser en visionnant les 

« Vidéos » de la Vidéothèque dans l’onglet « Ressources » 
afin d’être plus sereins en cas de soucis. La prévention est 
rassurante et aide à mieux réagir au moment venu.

Libre à chacun de visiter ce cite, s’amuser pour les petits 
et ceux qui le sont resté, se former ou s’engager en fonc-
tion de son caractère, chacun trouvera les onglets qui l’inté-
resses.

Espérant que ce site vous apportera l’intérêt que j’y ai 
trouvé,

Bonne découverte à tous.

Véronique Patron, conseillère municipale. 

Découvrez EPISEINE
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Un « Trio d’Ailleurs » 
 pour une soirée musicale à Saint-Denis-lès-Sens

Le mardi 22 août se déroulait le concert de « Garçon la 
note » avec un « Trio d’Ailleurs » ! Une fois de plus, nous 
étions vernis avec un temps splendide.

Ce sont plus de 450 personnes qui, au cours de la soi-
rée, ont pu assister au concert en plein air, marqué par un 
entracte festif et coloré, de nombreux sourires partagés, 
quelques verres, un pique-nique ou une saucisse-frites et 
des gâteaux ou des crêpes.

Du son et de la lumière… Pour la troisième année, le feu 
d’artifice a été tiré de l’autre côté de la rivière face à l’es-
pace Pierre Simonet et visible 
aussi depuis le parking du bord 

de l’Yonne, nous en avons 
pris plein les yeux et les 
oreilles.

Un grand merci aux 
agents dionysiens pré-
sents sur la journée et la 
soirée, aux volontaires, 
aux Petits Dionysiens, à 
notre office de tourisme, 
à Bernard Brousse et au 

public pour cette 
soirée parfaite.
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Féliciter, encourager et soutenir  
la jeunesse dionysienne

Le 9 septembre dernier s’est déroulée la devenue tradition-
nelle cérémonie communale de remise de prix aux jeunes. 
Nous étions près de 90 personnes pour encourager et 

féliciter les récipiendaires de cette 7e cérémonie communale 
de remise de prix faisant suite au passage en 6e pour les plus 
jeunes, à ceux et celles qui ont été lauréats du brevet des col-
lèges, aux titulaires d'un diplôme CAP/BEP et aux récipien-
daires du Baccalauréat, BTS et Licence. Une remise des prix 
sous le signe de la joie, du beau temps, et de la musique avec le 
groupe Hélium pour l’ambiance jazz avec Sylvain et Véronique.

Pour la première fois, le conseil municipal qui a procédé à 
la remise des prix, avait décidé d’élargir le champ des primés 
à ceux et celles qui ont été titulaires d’un BAC+2 ou Bac +3 et 
de procéder à une revalorisation des prix qui sont remis sous 
forme de carte cadeau.

Cette rencontre est aussi un moment important pour créer 
du lien, échanger, découvrir, avancer et se retrouver… « Méri-
ter, n’est pas un gros mot, mais un joli verbe du 1er groupe, 
s’il en est, un verbe transitif qui signifie être, par sa conduite 
en droit d’obtenir un avantage, une récompense…notamment 
eu égard aux difficultés rencontrées. Mériter, c’est s’investir 
dans ses études, le travail régulier est une valeur sûre quel 
que soit le niveau d’études. Le talent ne suffit pas quoi que 
l’on en dise… Le rôle des enseignants, des professeurs est 
primordial, tout comme les moyens qui leur sont alloués lo-
caux, matériel formation, cadre d’enseignement. Le rôle de la 
famille, de l’entourage est aussi fondamental dans l'accom-
pagnement vers le 
savoir, la connais-
sance et l'éman-
cipation », a rap-
pelé notre Maire, 
Alexandre Bouchier.

26 jeunes Dionysiens récompensés  
dont une avec un peu plus d’expérience

13 passages en 6e (dotation de 30 euros) :
CETIN KARS Mehmet, COUDERC Raphaël, DEMETS 

Chahine, ERHART Maïwenn, GULRE Berdan, LABABIDI 
Naya, MINPHILOM Kelly, MORESCO Mya, N’DIAYE Lizia, 
PELLEGRINELLI Andréa, SAÏS Kenzo, YIGIT Fatma, YILDI-
RIM Meyra

3 lauréats du Brevet des Collèges  
(dotation de 60 euros) :  

AMEGASSI Ornella Esther, ELHILALI Manel, VAM-
BERQUE Valentin

1 lauréate CAP et BEP (dotation de 90 euros) :
ES SERHIR Cindy

5 titulaires du Baccalauréat (dotation de 120 euros) :
BOURDON Bryan, BOURGEOIS Jean, COUDERC Alexis, 

LEFRANC Nantin, YIGIT Ilayda Sena

2 lauréats Bac+2 (dotation de 150 euros) :
DEMONTIGY Alexis : DEUG Sciences et techniques des 

activités physiques et sportives
STRITT David : BTS Support à l’action managériale

2 lauréats Licence (dotation de 180 euros) :
LAVIALLE Manon : Bachelor en création numérique
TELLEC Adrien : Licence de STAPS

Le saviez-vous ?

Une autre cérémonie plus confidentielle se déroule 
dans la classe de cycle 3 à la fin de l’année scolaire. 
Lors de ce rendez-vous, le Maire accompagné géné-
ralement d’un adjoint remet du matériel fort utile à 
chaque CM2 pour la rentrée en 6e à venir. Les échanges 
sont riches avec l’enseignante et les élèves, c’est un 
moment particulièrement attendu par les écoliers.
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Saint-Fiacre 2023

Fondée à Sens par la Société Horticole de Sens en 1970 sous 
la forme qu’on lui connait actuellement, association qui je 
le rappelle, fondée en 1888, reste une des plus anciennes 

associations sénonaises, la fête de la Saint Fiacre célèbre cette 
année sa 50e édition ! 

Nous célébrons saint Fiacre aujourd’hui, ce saint patron des 
jardiniers venu d'Irlande au VIIe siècle, issu d'un noble lignage 
qui lui promettait une vie détachée des soucis matériels. 

Immigré venu à Meaux en royaume Franc, il a voulu faire 
d’une certaine façon l'expérience de la décroissance et de la fru-
galité en se l’appliquant d’abord à lui-même. 

C'étaient alors les beaux jours de la foi chrétienne ; l'époque 
où, de toutes parts, les évêques, prêtres et moines prêchaient 
déjà par leur vie comme par leur parole. 

La tradition, je n'emploie pas à dessin le terme de légende, 
la tradition veut qu'il défrichât un vaste terrain pour y pratiquer la 
culture des fruits, légumes et plantes médicinales afin de venir 
en aide aux pauvres et malades mais il pratiqua l'agroforesterie 
que l'on redécouvre au XXIe siècle et il fit de ses jardins partagés 
la base de son apostolat chrétien. Une ONG avant l’heure ! 

Moine défricheur et moine précurseur, rien n'est plus actuel 
que cette démarche de saint Fiacre il y a 13 siècles... 

Quelques mois de culture, quelques semaines de prépara-
tifs, des centaines d'heures de travail puis une journée de fête, 
pour des chefs-d’œuvre éphémères et des notes de musique 
qui s'envolent. Cette fête reste exceptionnelle parce qu’authen-
tiquement populaire, entreprise gratuite et acte de foi d'amou-
reux de la terre, d'harmonies simples et naturelles. 

Merci à la municipalité de perpétuer cette tradition, avec 
le souvenir vivace de la présence il y a un an de Marie-Louise 
Fort, son attachement à cette fête qui se traduisit immédiate-
ment par l’implication de la ville dans sa reprise logistique. 

Merci à Monseigneur Giraud et au Père Joël Rignault de 
nous ouvrir les portes de la cathédrale afin de fêter dignement 
ce saint protecteur des jardiniers, 

Merci encore à la quarantaine de bénévoles de la Société 
horticole de Sens qui se mobilisent comme chaque année pour 
perpétuer cette fête patronale. 

Merci à tous les artisans-créateurs de ces 27 compositions 
florales exceptionnelles de fraîcheur et de simplicité, avec une 
note toute spéciale au seul qui puisse arguer avoir été dans la 
première édition de la Saint-Fiacre en 1970, Bernard Tourlier 
et qui, 53 ans après, est toujours fidèle au rendez-vous ! 

Bonne saint Fiacre à tous, 
Je vous remercie de votre attention. 

Jean-Luc BOULARD

1974 Bernard  Tourlier
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Saint-Fiacre 2023  
sous le signe des 50 ans

Cette fête puise ses origines au Moyen-
Âge. Saint Fiacre, un moine irlandais, 
a fondé un monastère dans la région 

de Meaux au VIIe siècle. On lui attribue des 
dons de guérisseur et de cultivateur. Vous 
pouvez le voir dans de nombreuses églises 
: il tient dans ses mains une bêche et un 
livre.

Choix des dessins sur les chars, semis 
des graines, pousse des plantes et des 
fleurs, puis coupe, ramassage et encol-
lage… Municipalités, associations et parti-
culiers rivalisent d’inventivité pour décorer 
leur char !

Ce dimanche 3 septembre 2023, notre 
commune était dignement représentée 
grâce au travail de Bruno, Marie-France 
Pierre, Jean-Hugues Muzard et de Bernard 
et Nicole Tourlier qui le samedi ont décoré 
et fleuri le char représentant un magni-
fique bateau. L’armature a été réalisée par 
Yves Hooft et c’est Bernard Tourlier qui 
était chargé le dimanche du défilé et de la 
présentation.

Pour l’anecdote, Bernard Tourlier était 
présent, il y a 50 ans lors de la première 
Saint-Fiacre portée par la société horticole 
et il en demeure 
un membre ac-
tif. D’ailleurs le 
jeune était déjà 
à la manœuvre 
avec un bateau.

Bernard tient la barre

Le char est splendide

Le char est achevé sous la chaleur 
de ce samedi 02 septembre

Notre maire et le conseiller municipal  
de Sens hyperconnecté Daniel Tellier

Le tour des officiels le dimanche 
matin sur le parvis de la cathédrale

On encolle les fleurs

Trois  matelots et un bateau

Messe de la Saint-Fiacre
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Message de Sébastien Lecornu, ministre des Armées,  
et Patricia Mirallès, secrétaire d'Etat auprès du ministre des Armées,  

chargée des Anciens combattants et de la mémoire

11 NOVEMBRE 2023
Le 11 novembre 1923, cela fait 

cinq ans déjà que, dans la clairière 
de Rethondes, le maréchal Foch a 
apposé sa signature sur la conven-
tion d'armistice. 
Cinq ans déjà que Clémenceau a 
présenté l'armistice à la Chambre 
des députés, saluant l'Alsace Lor-
raine retrouvées, honorant "nos 
grands morts qui ont fait cette vic-
toire". Et dans cette heure terrible, 
à l'appel du carillon des églises et 
des beffrois, dans le silence des 
canons qui se sont tus, coulent à 
travers tout le pays des larmes de soulagement et de fierté.
Le 11 novembre 1923, cela fait cinq ans que les blessures 
cicatrisent lentement. Sur les visages des gueules cassées. 
Dans le coeur des veuves. Dans la solitude des orphelins. 
Devant les tombes ouvertes pour un fils ou un père. Au pied 
des monuments aux morts dont s'est couvert le pays. Les 

Français sont devenus 
des sentinelles de l'ou-
bli. 
Le 11 novembre n'est 
plus seulement une 
date. C'est devenu le 
rassemblement de tous 
les Français.
C'est le 11 novembre 
1920, quand le soldat 
inconnu est porté sous 
l'Arc de Triomphe, pour 
ne jamais oublier le prix 
de la Victoire.

C'est le 11 novembre 1923, quand André Maginot allume 
la Flamme, présence vivante du souvenir des morts. Une 
flamme qui ne s'est plus jamais éteinte depuis.
C'est le 11 novembre 1940, 
quand, dans le désarroi des 
consciences, les lycéens et 
les étudiants de Paris font 
de la flamme un symbole de 
résistance. Quand chez nos 
compatriotes alsaciens et 
mosellans, coupés de leur 
Patrie, la résistance s'orga-
nise.

C'est le 11 novembre 1943, quand les 
résistants de l'Ain devancent la Libé-
ration en défilant dans Oyonnax.
C'est aussi le 11 novembre 1944, 
quand la France retrouve le droit de 
célébrer la victoire.
Alors, face aux noms inscrits sur les 
monuments devant lesquels nous 
sommes rassemblés, nous nous 
souvenons de tous les morts pour 
la France qui trouvent le repos dans 
nos mémoires reconnaissantes. 
Nous nous souvenons de ceux de 
14, de ceux de 40 et de 44, de ceux 

de 1954 et de 1962, de ceux de 1983 ou de 2008 et de tous les 
autres. Nous nous souvenons de l'adjudant-chef Nicolas La-
tourte, du sergent-chef Baptiste Gauchot et du sergent-chef 
Nicolas Mazier, tous trois morts pour la France en 2023.
Le 11 novembre est dédié à tous ceux qui sont tombés pour 
défendre notre Na-
tion, notre liberté, nos 
valeurs, sur notre sol 
comme en opération 
extérieure.
Ils ont des droits sur 
nous, comme nous 
avons des devoirs à 
leur égard. Alors por-
tons lucidement leur 
héritage. Car c'est en 
honorant leur sacri-
fice que se construit 
l'avenir de notre Na-
tion, sans jamais dou-
ter de notre capacité à nous relever des plus grands périls.
Et portons fièrement le Bleuet de France, cette fleur dont 
l'éclosion ramenait la vie sur la terre déchirée des champs 

de bataille, qui désormais 
honore les morts et soutient 
ceux qui restent. 
Aujourd'hui la flamme brille 
sous l'Arc de Triomphe depuis 
100 ans durant lesquels les 
Français n'ont jamais cessé 
de clamer : 

Vive la République ! 
Et vive la France ! 

Cérémonie du 11 novembre 2023
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L’assemblée générale de notre amicale a eu lieu le 20 oc-
tobre 2023, en présence de monsieur le maire, Alexandre 
Bouchier, et de nombreux adhérents.

Une projection de nos diverses activités et de cérémonies 
du 8 mai et du 11 novembre, préparée par notre secrétaire Yves 
Coret, a rappelé de bons souvenirs de nos rencontres.

Notre trésorière Catherine Pellegrinelli a fait valider les 
comptes de l’association par l’assemblée et remercié la muni-
cipalité pour la subvention.

Notre président Michel Laperteaux a surpris beaucoup de 
personnes, car la création de l’amicale date de 1947, soit déjà 
75 ans d’existence.

Il remercie notre porte-drapeau monsieur Étienne Prin 
pour sa fidélité et sa dignité lors des cérémonies, ainsi que 
monsieur Michel Marlin, qui l’a remplacé plusieurs fois. Notre 
nouveau porte-drapeau, monsieur Mario Geisler, a accepté 
cette mission, qui permet le bon déroulement d’une cérémonie.

Dans notre belle devise na-
tionale, il y a le mot fraternité et 
pour être frère, il faut au moins 
un père ou une mère commune. 
Cette mère commune, c’est la 
France. Elle est celle qui nous 
unit par le cœur et par l’esprit, 
par l’attachement charnel à 
notre terre et par la volonté 
d’être fidèle à nos valeurs.

Un peuple sans mémoire 
se laisse guider comme un en-
fant sans repère ni expérience. 
Continuons d’honorer nos 
morts, parce qu’ils ont, par le sacrifice de leur vie, un droit sur 
la nôtre. 

Michel Laperteaux

l'Amicale du souvenir  
du Combattant de Saint-Denis-lès-Sens

80e anniversaire de la mort de Jean Moulin

Jean MOULIN, né le 20 juin 1899 et mort le 8 juillet 1943 dans 
un convoi en partance pour l’Allemagne, fut un haut fonc-
tionnaire, plus jeune préfet de France et résistant français.
Refusant l’occupation de la France par l’Allemagne lors de 

la seconde guerre mondiale, il rejoint en septembre 1941 la 
France libre à Londres.

Il est reçu par le général de Gaulle, à qui il fait état de la 
résistance en France de ses besoins, tant financiers qu’en ar-
mement.

Envoyé à Lyon par le général de Gaulle pour unifier les 
mouvements résistants, il crée et dirige le Conseil National de 
la Résistance.

Il est arrêté à Caluire-et-Cuire, dans la banlieue lyonnaise, 
le 21 juin 1943 et conduit au siège de la Gestapo à Lyon où, sous 
les ordres de Klaus Barbie, il subit des sévices de la torture, et 
est ensuite transféré à la Gestapo de Paris.

Il meurt le 8 juillet 1943 dans le train qui le transporte vers 
Berlin, peu avant le passage de la frontière française. Son dé-
cès est enregistré en gare de Metz, mais celui-ci reste nébu-
leux, tant il y a de versions. 

Considéré comme l’un des principaux 
héros de la résistance, il sera fait com-
pagnon de la Libération en 1942, nommé 
général de brigade à titre posthume lors 
de la libération, puis général de division 
en 1946.

Jusqu’au 19 décembre 1964 ses 
cendres reposeront au columbarium du 
cimetière du Père-Lachaise jusqu’à l’exhumation au Panthéon 
le même jour. 

Un cénotaphe lui est dédié au Panthéon. Son « corps » 
ne fut jamais identifié avec certitude. L’urne qui s’y trouve ne 
contient que les « cendres présumées » de Jean Moulin... ou 
bien d’un officier allemand ?
Il mourra sans jamais trahir un seul secret, lui qui les savait 
tous.
La plus belle des sépultures, c’est la mémoire des hommes

André MALRAUX

Jean-Claude Lucas
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Le chant des partisans
Au 20e siècle le mot partisan était uti-

lisé pour désigner les organisations para-
militaires de résistants qui s’opposaient aux 
régimes fascistes et aux forces militaires de 
l’Allemagne nazie en Europe au cours de la 
seconde guerre mondiale.

La célèbre chanson française de la deuxième 
guerre mondiale n’est pas née dans les profon-
deurs de la France occupée, mais à Londres.

Nous le devons à Anna Marly, émigrée russe, 
qui avait quitté la France pour l’Angleterre. C’est 
en 1942 que celle-ci, chanteuse et guitariste, écri-
vit la musique et les paroles en russe. 

La musique plut à Joseph Kessel, d’origine 
russe, mais français (1898-1979), qui cherchait un 
indicatif à l’émission « Honneur et Patrie » de la 
France Libre et diffusée par la BBC à Londres. La 
chanson écrite en russe, il décida le 30 mai 1943, 
avec son neveu Druon (1918-2009), de trans-
crire de nouvelles paroles en français. Tous deux 
étaient écrivains, historiens, hommes politiques, 
académiciens et résistants.

Avant de devenir l’hymne de ralliement pour 
la résistance, cette nouvelle chanson, de par ses nouvelles 
paroles, fut intitulée successivement :

- Chant de la libération
- Marseillaise de la résistance
- Hymne de la résistance française
Pour devenir finalement « LE CHANT DES PARTISANS ».
De son talent Anna Marly a su faire, selon le général de 

Gaulle, une arme pour la France. Ce chant est dédié à toutes 
les résistantes et résistants.
LA MORT N’A JAMAIS ÉBLOUI LES YEUX DES PARTISANS

Citation de Louis Aragon

Jean-Claude Lucas

Paroles “Le Chant des partisans”
Ami, entends-tu le vol noir des corbeaux sur nos plaines ?
Ami, entends-tu les cris sourds du pays qu’on enchaîne ?
Ohé ! partisans, ouvriers et paysans, c’est l’alarme !
Ce soir l’ennemi connaîtra le prix du sang et des larmes…
Montez de la mine, descendez des collines, camarades
Sortez de la paille, les fusils, la mitraille, les grenades…
Ohé ! les tueurs, à la balle ou au couteau tuez vite !
Ohé ! saboteur, attention à ton fardeau… dynamite !
C’est nous qui brisons les barreaux des prisons pour nos frères,
La haine à nos trousses et la faim qui nous pousse, la misère…
Il y a des pays où les gens au creux du lit font des rêves
Ici, nous, vois-tu nous on marche et nous on tue, nous on crève…
 Ici, chacun sait ce qu’il veut, ce qu’il fait quand il passe…
Ami, si tu tombes un ami sort de l’ombre à ta place.
Demain, du sang noir séchera au grand soleil sur les routes.
Sifflez compagnons, dans la nuit la liberté nous écoute…
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Cette soirée qui faisait suite à celle de la veille, à la salle 
des fêtes de Voisines, était organisée par Les Petits 
Dionysiens et offerte gratuitement aux habitants de la 

commune.
Il s’agissait du retour des musiciens de la formation 

pour la 5e fois dans notre commune où ils avaient effectué 
leur première sortie en public, le 14 juillet 1963, dans une 
salle de l’école.

Le public, pour la plupart acquis d’avance, était venu 
nombreux, ce samedi soir de septembre 2023, dans la salle 
de Saint-Denis. On y reconnaissait même quelques anciens 
“supporters”, comme on les appelait autrefois.

Sur la scène
Celui qui attire le regard, tout d’abord, trônant en bor-

dure de scène, c’est un magnifique tigre aux couleurs vives, 
fier, le museau relevé, de dimensions respectables, quasi-
ment la taille adulte du vrai tigre, celui qui se fait de plus en 
plus rare sur notre planète, menacé comme tant d’autres 
espèces.

Et puis, il y avait “Les Tigres”, ceux du groupe des six-
ties, revenus pour donner de nouveau leur répertoire :

– Daniel Binon, au chant et à la guitare ;
– Michel Chalard, à la batterie et au chant ;
– Gérard Chotard, à la guitare solo, comme on disait ;
– Alain Dutreuil, au clavier et à l’accordéon ;
– Maurice Lartigue, à la guitare basse ;
– Johann Tesson, aux saxophones et à la flûte ;
– et  Antonio De Marco qui a apporté son aide précieuse 

à la sonorisation et même à la guitare.
–  Notons également que Antonio était assisté d’un ingé-

nieur du son de qualité en la personne de Robin Tanchaud.

Au répertoire
Contrairement aux concerts précédents, le programme 

n’était pas divisé en plusieurs parties à thèmes. Volontai-
rement, il a plutôt été un retour aux sources, un retour aux 
années soixante, celles des débuts du groupe, reprenant les 
succès de Eddy Mitchell, Johnny Halliday, Jacques Dutronc, 
Nino Ferrer, Pascal Danel, Hugues Aufray... Les escapades 
hors années 1960 furent donc assez rares : chansons de 
Francis Cabrel, Joe Dassin.

Une chaleureuse soirée
Si l’on en juge par la chaleur des applaudissements, par 

la participation orale et chantée, par le nombre de rappels, 
on peut affirmer que le public a passé une excellente soirée, 
ce samedi soir, à Saint-Denis-lès-Sens. Il n’y a plus qu’à 
espérer que “Les Tigres” qui se sont retrouvés en 2006 pour 
“remettre le couvert”, soit bientôt de retour dans notre com-
mune et avec toujours autant de dynamisme.

M.L.

“Les Tigres” étaient de nouveau
à Saint-Denis

Le groupe des années 1960, de Saint-Denis et Saint-Clément, “ Les Tigres ”,  
était en concert à la salle des fêtes.
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À 18h30 Monsieur Alexandre BOU-
CHIER déclare la séance ouverte.
Présents : Mesdames Christine CHATIN, 

Élisabeth DEHAY, Brigitte LECLANT, Martine LEN-
FANT, Christine MORILLOT, Véronique PATRON, 
Catherine PELLÉGRINELLI et Lydie VAMBERQUE. 
Messieurs Pascal BARBET, Daniel BINON, 
Alexandre BOUCHIER, Jean-François FÉVRIER-
MUZARD, Patrick HUSKIN..
Absent excusés : Messieurs Abdel-Ilah ATTAR et 
Hubert LEPRÊTRE. 
Election de la secrétaire de séance : Madame Bri-
gitte LECLANT.

Approbation du procès-verbal du conseil 
municipal du 31 mars 2023

Approuvé à l'unanimité.

Déclarations d'intention d'aliéner

Monsieur le Maire informe que trois déclarations 
d'intention d'aliéner (D.I.A.) ont été reçues en mai-
rie depuis le précédent conseil.

Monsieur le Maire demande une modification de 
l’ordre du jour, justifiée par la nécessité de délibé-
rer sur :
❖  La délibération 2023-05 adoptée concernant les 

avancements de grade des agents municipaux ; 
il y a lieu de modifier cette délibération en indi-
quant « nécessité de créer un poste ».

L’ordre du jour modifié et l’ensemble des conseil-
lers municipaux en ayant été avisé préalablement 
au conseil, est accepté.

2023-19 – Création de deux postes >  
Annule et remplace la délibération  
2023-05

Monsieur le Maire expose au Conseil municipal 
d’une saisine du contrôle de légalité en date du 24 
mai 2023, il nous incombe de retirer la précédente 
délibération 2023-05. Les motifs sont exposés à 
l’équipe municipale et considérant qu’il s’agit plus 
d’une erreur rédactionnelle que tout autre élément, 

le Maire propose donc au Conseil municipal d’an-
nuler et de remplacer la délibération 2023-05 par 
la délibération suivante.
En réponse à un accroissement de la charge de 
travail et des nécessités de service aux services 
« technique et administratif », nous devons créer 
deux postes à compter du 06 juin 2023 pour ré-
pondre aux besoins : 
-  La création d’un poste d’Adjoint Technique Terri-

torial Principal de 1re classe 24.30/35e 
-  La création d’un poste d’Adjoint Administratif 

Principal de 2e classe 35/35e

2023-20 – Délégation Droit  
de Préemption Urbain (DPU) – Zones U  
et AU du PLUiH

Monsieur le Maire précise au Conseil municipal, 
la nécessité en matière d’urbanisme de reprendre 
à la main de la commune le droit de préemption 
(DPU) dans les zones U et AU suite à l’adoption 
du PLUiH. 
Après en avoir délibéré,
Le Conseil municipal :
ACCEPTE la délégation du droit de préemption 
urbain fixée par le Conseil communautaire de la 
Communauté d’Agglomération du Grand Séno-
nais par délibération en date du 16 février 2023 ;
ACTE que l’exercice du droit de préemption ur-
bain délégué à la commune concerne les zones 
urbaines (U) et à urbaniser (AU) du PLUi-H ;
DIT que le registre de préemption sera ouvert 
et tenu dans la commune, à charge pour elle 
d'y inscrire toutes les acquisitions réalisées par 
exercice ou par délégation de ce droit, ainsi que 
l'utilisation effective des biens ainsi acquis en 
conformité avec l'article L.231-13 du code de 
l'urbanisme.

2023-21 – DM N°1 – Subvention  
Association Prévention Routière

Monsieur le Maire informe que l’association Pré-
vention Routière est intervenue à l’école le 24 mars 
2023 afin de prodiguer des conseils aux élèves de la 
classe de cycle 3.

Département de l’Yonne

Arrondissement de Sens - Canton de Sens-Ouest

Mairie de Saint-Denis-lès-Sens

Conseil municipal du lundi 05 Juin 2023 
Compte-rendu sommaire
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Deux épreuves ont été proposées :
La première épreuve est théorique, elle est réa-
lisée en classe sous la direction de l’enseignant. 
Une fois l’inscription de la classe validée, l’asso-
ciation fournit le contenu de cette épreuve.
L’autre est pratique, sur piste fermée. Elle 
consiste en une épreuve de gymkhana de mania-
bilité et une épreuve de circulation. L’épreuve 
pratique est réalisée par l’association. Les élèves 
qui ont obtenu les meilleurs résultats sont en-
suite sélectionnés pour participer à la finale dé-
partementale mercredi 14 juin à Auxerre : dans 
la classe, Berdan GULER a obtenu le meilleur 
résultat et participera à cette finale.
Une subvention de 150 euros a été sollicitée par 
la Prévention Routière pour conduire cette ac-
tion. Il convient de décider de voter une subven-
tion d’un montant de 150 euros et de procéder à 
la modification budgétaire suivante.
À l’unanimité après avoir délibéré, le Conseil 
municipal décide d’attribuer une subvention de 
150 euros à la prévention routière et de procé-
der au vote de virements de crédit suivants, sur 
le budget de l’exercice 2023 :

COMPTES DÉPENSES

2023-22 – Subventions aux associations 
2023 > Association Prévention  
Routière

À l'unanimité après en avoir délibéré, le Conseil 
municipal décide d'attribuer la subvention sui-
vante à l’association Prévention Routière orga-
nisme de droit privé (Art. 6574 du budget primitif 
2023) :
› Association Prévention Routière 150,00 C

2023-23 – Nomination  
d’un Référent Déontologue de l’élu

Un référent déontologue de l’élu doit être désigné 
dans chaque commune. Il est proposé de nom-
mer à cette fonction Madame Jeannine MARLIN, 
personne qualifiée, ancienne secrétaire de mai-
rie et ancienne Maire-adjointe de la commune.
À l’unanimité après avoir délibéré, le Conseil 
municipal décide de désigner Madame Jeannine 
MARLIN, référent déontologue de l’élu ; ses inter-
ventions seront réalisées à titre gracieux jusqu’à 
la fin du mandat en cours.

2023-24 – Délibération instaurant  
un taux de 5% pour la part communale  
de la taxe d’aménagement  
sur l’ensemble de la Commune ainsi  
que l’exonération totale des abris  
de jardin dans la limite de 12 m²

Monsieur le Maire expose que dans le cadre de l’éla-
boration d’un pacte financier et fiscal et de solidarité 
intercommunal, il a été envisagé à partir du 1er jan-
vier 2024 la possibilité d’avoir un taux unifié de taxe 
d’aménagement à 5 % à l’échelle de l’agglomération. 
Taux unifié composé d’une part communale à 3,5 % 
et de 1,5 % pour l’agglomération.
Les communes et la Communauté d’Agglomération 
ont souhaité retenir ce dispositif, la taxe d’aménage-
ment permettant le financement des équipements 
publics, relevant de compétences partagées, induits 
par le développement de l’urbanisation. 
La taxe d’aménagement concerne les opérations 
de construction, reconstruction et agrandissement 
d'un bâtiment, les installations ou aménagements 
de toute nature, nécessitant l'obtention d'une des 
autorisations d’urbanisme suivantes : permis de 
construire, permis d'aménager, autorisation préa-

lable.
La taxe d’aménagement est due pour toute 
création de surface de plancher close et 
couverte dont la superficie est supérieure 
à 5 m2 et d’une hauteur de plafond supé-
rieure ou égale à 1,80 mètre, y compris les 
combles et les caves. 
Monsieur le Maire rappelle que la taxe 

d’aménagement ne peut excéder un taux de 5 % 
hors zone spécifique et que sur la commune, elle 
est actuellement de 3,5 %.
Par un mécanisme relevant de la « compensation 
des charges », en raison de la répartition des com-
pétences entre les communes et la Communauté 
d’Agglomération, il apparaît entendable qu’une 
part perçue par la commune qui en est bénéficiaire 
soit reversée à la Communauté d’Agglomération 
pour assumer la part des charges d’équipements 
publics qui relève de sa compétence (eau, assainis-
sement, éclairage public…).
Le taux de reversement de 1,5 % à la Communauté 
d’Agglomération du Grand Sénonais (CAGS) géné-
rerait une recette de 327 000 euros par an.
Monsieur le Maire propose une exonération totale 
pour les abris de jardins d’une surface inférieure 
ou égale à 12 m².
Le conseil municipal, après en avoir délibéré, dé-
cide : 
-  de porter sur l’ensemble du territoire communal, 

la taxe d’aménagement au taux de 5%  à compter 
du 1er janvier 2024.

-  d’exonérer en application de l’article 1635 quater 
E du code général des impôts :

Chapitre Article Opération Nature Montant

011 615231 ONA Voiries -150 euros

Chapitre Article Opération Nature Montant

65 6574 ONA Subventions -150 euros
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Les abris de jardin, les serres de jardin destinées 
à un usage non professionnel dont la surface est 
inférieure ou égale à 12 mètres carrés de surface 
plancher, les pigeonniers et colombiers soumis à 
déclaration préalable.

2023-25 – Ventilation de la taxe  
d’aménagement entre la Commune  
et l’Agglomération

Suite à la décision relative de porter à 5% la taxe 
d’aménagement, Monsieur le Maire demande de 
bien vouloir : 
- Adopter le principe de reversement de la part 
communale de taxe d'aménagement à la Commu-
nauté d’Agglomération du Grand Sénonais équiva-
lent à un taux de 1,5 points,
- Décider que ce recouvrement sera calculé à partir 
des autorisations d’urbanisme délivrées à compter 
du 1er janvier 2024, 
- Autoriser le Maire à signer la convention, et les 
éventuels avenants, fixant les modalités de rever-
sement avec la Communauté d’Agglomération, et 
ayant délibéré de manière concordante,
- Autoriser le Maire ou son délégataire à signer 
toute pièce nécessaire à l’exécution de la présente 
délibération.
Une convention liée au reversement de la taxe 
d’aménagement entre la Commune de Saint-De-
nis-lès-Sens et la Communauté d’Agglomération 
du Grand Sénonais sera annexée à la présente déli-
bération.

2023-26 – Demande de subvention – Main 
courante stade de foot

La main courante présente actuellement sur le ter-
rain de football date d’environ 40 ans et n’est plus 
aux normes. Il convient donc de la remplacer. Un 
devis à hauteur de 16 000 euros HT est présenté. 
Le Conseil municipal demande une participation au 
titre du FAFA (Fonds d’Aide au Football Amateur) à 
hauteur de 50% sachant qu’il est possible que cette 
dernière soit plafonnée à 5 000 euros.
Le Conseil décide de valider le devis et charge le 
Maire de procéder à la demande de financement 
auprès du FAFA (Fonds d’Aide au Football Amateur).

2023-27 – Projet de création de deux ter-
rains synthétiques – Modification du plan 
de financement

Le dossier de ce projet ambitieux a été validé par 
l’Agence Nationale du Sport et sera aussi soutenu 
par le Département.
Une réunion technique s’est tenue sur site le 23 
mai en présence des entreprises, de Monsieur 
TRINQUESSE représentant du District de l’Yonne, 

du Président de l’USD Football, Monsieur SAIN-
SARD, des agents techniques Messieurs LEFRANC 
et HOOFT et des élus suivants chargés de suivre 
le dossier : Messieurs HUSKIN, BINON, FÉVRIER-
MUZARD et de Monsieur le Maire.
Les travaux devraient débuter fin juin/début juil-
let pour une livraison prévue à la rentrée de sep-
tembre.
À la suite de cette réunion technique, les devis ont 
été signés en Mairie.

À l’unanimité le Conseil municipal valide le nou-
veau plan de financement prévisionnel suite à l’at-
tribution de subventions par l’Agence National du 
Sport (ANS) et la Fédération Française de Football 
(FFF) et dit que les crédits seront inscrits au bud-
get 2023 et autorise le Maire à signer les devis pour 
engager les travaux.

2023-28 – Choix Assistance Maîtrise 
d’Ouvrage (AMO) – 7-9 rue du Moulin – 
Granchette – Gîte et salle communale 
associative

Trois réponses ont été reçues pour donner suite 
au choix de l’Assistance Maîtrise d’Ouvrage 
(AMO) :
Le Maire donne lecture des devis reçus pour la 
mission de maîtrise d'œuvre. Le coût de cette 
mission est proposé en pourcentage par rapport 
au montant hors-taxe estimé des travaux :
• Devis n°1 – MC2 Architectes = 12% 
• Devis n°2 – SARL Atelier GZ = 10,5%
•  Devis n°3 – DROIN Architecture / CORBERON / 

DUVEAU / MARMOUNIER = 9,6%
À l'unanimité après en avoir délibéré, le Conseil 
municipal :
• retient la proposition du devis n°3, soit :

- Emmanuel DROIN, architecte (2bis, rue des 
Moulins - 89100 GRON) dont les honoraires se-
ront de 9,6% du montant HT des travaux estimé 
à 594 000,00C H.T. suivant étude initiale de fai-
sabilité ;

Plan de financement - Demande de subventions

Dépenses Resources
Montant  
subventionnable 
H.T.

246 000,00C Agence Nationale  
du Sport (ANS)

24,39% 60 000,00C

Fédération Française 
de Football 

> Participation 
FAFA (Foot Amateur)

24,39% 60 000,00C

Département de 
l'Yonne "Village de 
Yonne"

31,21% 76 800,00C

Fonds propres 20,00% 49 200,00C

Total H.T. 246 000,00C 246 000,00C
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- Monsieur DROIN sera assisté par :
➣  Madame Charlotte CORBERON (atelier C² - Ar-

chitecte). Ce cotraitant sera directement rému-
néré par le maître d'œuvre, Monsieur DROIN ;

➣  Monsieur Patrick DUVEAU (représentant la Sarl 
Agécco), Economiste. Ce cotraitant sera directe-
ment rémunéré par le maître d'œuvre, Monsieur 
DROIN ;

➣  Monsieur MARMOUNIER (représentant la Sarl 
Fluides Ingénierie Internationale), Thermicien. 
Ce cotraitant sera directement rémunéré par le 
maître d’œuvre, Monsieur DROIN ;

et autorise Monsieur le Maire à signer la conven-
tion et tous documents s'y rapportant.

Questions diverses

Monsieur le Maire informe l’équipe municipale de 
la hausse subie sur les prix des repas de restau-
ration scolaire livrés par la société API Restaura-
tion. Au 1er septembre, le coût du repas acheté sera 
de 3,26C TTC pour la commune. Il rappelle que la 
commune facture les deux heures de garderie et le 
repas à seulement 3,35C aux familles et que ce tarif 
n’a pas été augmenté depuis 17 ans. Il est décidé 

de maintenir ce prix pour la rentrée de septembre 
prochain.
Un conseiller souhaite avoir des précisions sur 
l’avancement des travaux de la fibre. L’ensemble 
des travaux est achevé comme prévu. Pour Gran-
chette et le Bourg, la commercialisation va inter-
venir dans les prochaines semaines sauf pour les 
rues des Roses, des Petits Près et des Lilas sans 
doute en septembre.
En ce qui concerne le Hameau de Sainte-Colombe 
situé sur une autre plaque technique, les travaux 
sont aussi achevés, mais la commercialisation de-
vrait intervenir au cours du second semestre 2023.
Monsieur le Maire informe qu’il n’y aura pas de fes-
tivités pour le 14 juillet, car la kermesse des Petits 
Dionysiens se déroulera le 02 juillet. Il semble en 
effet peu pertinent d’organiser deux manifestations 
pouvant être similaires à deux semaines d’écart.
Le feu d’artifice associé à « Garçon, la note !  » aura 
lieu le mardi 22 août 2023.
L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée le 
05 juin 2023 à 19h30.

Le Maire, 
Alexandre BOUCHIER

À 18h30 Monsieur Alexandre BOU-
CHIER déclare la séance ouverte.

Présents : Mesdames Christine CHATIN, 
Élisabeth DEHAY, Brigitte LECLANT, Martine LEN-
FANT, Christine MORILLOT, Véronique PATRON 
et Catherine PELLÉGRINELLI. Messieurs Pascal 
BARBET, Daniel BINON, Alexandre BOUCHIER, 
Jean-François FÉVRIER-MUZARD, Abdel-Ilah AT-
TAR et Hubert LEPRÊTRE.
Absent excusés : Monsieur Patrick HUSKIN (pou-
voir à Madame Martine LENFANT). 

Absente : Madame Lydie VAMBERQUE.

Approbation du procès-verbal du conseil 
municipal du 05 juin 2023

Approuvé à l'unanimité.

Déclarations d'intention d'aliéner

Monsieur le Maire informe qu’une déclaration 
d'intention d'aliéner (D.I.A.) a été reçue en mairie 
depuis le précédent conseil.

Département de l’Yonne

Arrondissement de Sens - Canton de Sens-Ouest

Mairie de Saint-Denis-lès-Sens

Conseil municipal  
du vendredi 22 septembre 2023 

Compte-rendu sommaire
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2023-29 – Point sur le dossier  
et le plan de financement – 7/9 Rue  
du Moulin à Granchette (gîte et salle  
communale associative)
À la suite de l’attribution du Fonds Vert pour un 
montant de 285 789 C, il convient de modifier le 
plan de financement comme suit. Il apparaît un 
montant total de subvention à hauteur de 66.92 %. 
La demande DETR ne pouvant pas aller au-delà de 
30 % de reste à charge de la collectivité il convient 
donc à ne pas solliciter cette subvention.
Le Conseil municipal remercie l’État au titre du 
Fonds Vert, le Conseil Départemental au titre du 
Pacte Territoires et l’Agglomération au titre du 
Fonds de concours.
Il est rappelé que le projet de financement s’établit 
donc comme suit après modification :

A) PLANNING PRÉVISIONNEL DES ÉTUDES
Avant-projet sommaire : 

- Rendu fin septembre – début octobre
- Géomètre :  nécessité d’avoir les plans du géo-

mètre pour caler les niveaux (acces-
sibilité handicapé) et emplacements 
des parkings (arbres)

-  Coordonnateur SPS (sécurité) et bureau de 
contrôle : consultation des sociétés à réaliser

-  Diagnostic amiante (avant démolition) : à réa-
liser

Avant-projet définitif : 
- Rendu fin octobre
-  Études comprenant : solutions thermiques, 

plans projets, aménagements extérieurs, bud-
get définitif

- Arbitrage commune

Déclarations administratives : 
- Dépôt début novembre
-  Déclaration préalable (allégée) pour le gite, dé-

claration de création d’une ERP (salle) et amé-
nagements extérieurs

- Instruction de novembre à janvier ou février

Projet : 
- Rendu en décembre ou janvier
-  Documents de consultation des entreprises 

comprenant : règlement de l’appel d’offre, des-
criptifs des tâches, plans projets, études ther-
miques, etc.

- Consultation et désignation des entreprises
- Mise en ligne : fin janvier – début février
-  Délais de consultation des entreprises (40 

jours) : février - mars
-  Rendu des offres fin 

mars – début avril : 
commission d’ouver-
ture des plis

-  Analyse des offres par 
la maîtrise d’œuvre et 
questions aux entre-
prises

-  Commission travaux ou 
appel d’offre (maître 
d’ouvrage et maître 
d’œuvre)

-  Conseil municipal auto-
risant le maire à signer 
les marchés avec les 
entreprises

- Marchés : avril
-  Contrôle de légalité : 

avril

B) PLANNING PRÉVISIONNEL DES TRAVAUX :
- Avril : marchés (actes d’engagement et ordres de 
service) 
- Mai : Période de préparation (études, relevé, com-
mandes, approvisionnement) : 1 mois 
- Travaux de juin 2024 à mai 2025 - Ouverture des 
lieux : juin 2025
À l’unanimité après en avoir délibéré, le conseil 
municipal valide le nouveau plan de financement et 
le calendrier présenté.

Coût estimatif

Achat 179 000,00C

Travaux 594 000,00C

Étude de faisabilité 6 000,00C

Étude 76 250,00C

855 250,00E

Base estimation 
pour demande 

subventions
Attribution

% sur 
coût 
réel

Su
bv

en
ti

on
s 

de
m

an
dé

es

Etat "Fonds Vert" 855 250,00 C 285 789,00 C 33.42

Conseil  
Départemental 
"Pacte territoires"

855 250,00 C 256 575,00 C 30,00

Etat "DETR" 855 250,00 C 00,00 C 00.00

CAGS "Fonds  
de concours" 855 250,00 C 30 000,00 C 3,51

572 364,00E 66.92

Commune Fonds propres 282 886,00 C 33.08

TVA à payer en plus du HT 135 250,00 E

ESTIMATIF 990 500,00 E   TTC
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2023-30 –Modification numérotation 
cimetière

Monsieur le Maire fait part de l’évolution des rites 
funéraires. Les crémations étant de plus en plus 
sollicitées, la municipalité a installé trois colom-
bariums et désormais vingt cavurnes. Afin de 
conserver une harmonie visuelle dans le cime-
tière communal, il a été décidé de supprimer trois 
concessions afin de créer dix nouveaux cavurnes au 
dos des dix premiers. Par conséquent, la numéro-
tation des emplacements a été modifiée et décalée.
Monsieur le Maire propose au Conseil municipal de 
supprimer les numéros d’emplacement 370, 371 et 
372 afin de conserver les emplacements 373, 374, 
375 et 376 qui ont été affecté en terrain dit “com-
munal” lors de la délibération n°2020-43 en date du 
10 juillet 2020.
À l’unanimité après en avoir délibéré, le Conseil 
municipal décide accepter de supprimer les numé-
ros d’emplacements 370, 371 et 372. 

2023-31 – Demande d’information  
sur les branchements provisoires  
électriques

Monsieur le Maire présente le courrier de Monsieur 
Eric BERTHAULT, délégué en charge de la gestion 
des gens du voyage à la Communauté d’Aggloméra-
tion du Grand Sénonais reçu par e-mail le 19 juillet 
2023 et dans lequel il met en avant la loi « NOTRe » 
du 7 août 2015 stipulant que les Établissements Pu-
blics de Coopération Intercommunale disposent de la 
compétence obligatoire d’aménagement, d’entretien 
et de gestion des aires d’accueil (aires permanentes 
et aires de grands passages).
Ainsi, dans le cadre d’installation « illicite » sur une 
commune, il appartient au Maire de prendre toutes 
les dispositions qui s’imposent, dans le cadre de ses 
pouvoirs de Police.
La commune a déjà établi un arrêté interdisant le sta-
tionnement des résidences mobiles en dehors des 
aires d’accueil et de « Grands Passages » gérées par 
la Communauté d’Agglomération du Grand Sénonais, 
satisfaisant aux obligations posées par le schéma 
départemental.
De ce fait, en cas de violation de l’arrêté, le Maire, le 
propriétaire ou le titulaire du droit d’usage du terrain 
occupé (locataire) est en mesure de demander au 
préfet de mettre en demeure les occupants de quit-
ter les lieux si le stationnement est de nature à por-

ter atteinte à la salubrité, la sécurité ou la tranquillité 
publiques et ce dans un délai de 24 heures minimum.
Pour toute assistance lors d’installation « illicite » il 
est recommandé de contacter les forces de l’ordre 
ainsi que Madame BEZOU, responsable de la ges-
tion des aires d’accueil des gens du voyage à la 
Communauté d’Agglomération du Grand Sénonais.
Il est rappelé que la Communauté d’Aggloméra-
tion du Grand Sénonais a mis en place un fonds de 
concours à destination des communes répondant à 
un besoin d’investissement dans le domaine dit de 
« sécurité des lieux ».
> ENEDIS devra informer la commune de toutes 
les demandes d’installation électrique provisoire 
sur son territoire.
Le Maire ne peut s’opposer aux branchements pro-
visoires, aux réseaux réalisés en méconnaissance 
des règles d’urbanisme, uniquement aux branche-
ments définitifs, conformément à l’article L.111-12 
du Code de l’Urbanisme.
Toutefois, ENEDIS peut porter à la connaissance de 
la commune, toutes les demandes de prestations 
liées au raccordement électrique d’un branche-
ment provisoire.
De ce fait, il est demandé à ENEDIS, par le biais de 
cette délibération, de porter à la connaissance de 
la commune, toutes les demandes de prestations 
liées au raccordement électrique d’un branche-
ment provisoire sur son territoire.
À l’unanimité le Conseil municipal autorise le 
Maire à prendre toutes les mesures nécessaires, et 
à transmettre la présente délibération à ENEDIS.

2023-32 – Instruction budgétaire  
et comptable au 01.01.2024

Monsieur le Maire expose : La nomenclature budgé-
taire et comptable M57 est l’instruction la plus ré-
cente, du secteur public local. Instauré au 1er janvier 
2015 dans le cadre de la création des métropoles, le 
référentiel M57 présente la particularité de pouvoir 
être appliqué par toutes les catégories de collecti-
vités territoriales (régions, départements, établis-
sements publics de coopération intercommunale et 
communes). Il reprend les éléments communs aux 
cadres communal, départemental et régional exis-
tants et, lorsque des divergences apparaissent, re-
tient plus spécialement les dispositions applicables 
aux régions.
Le référentiel M57 étend à toutes les collectivités 
les règles budgétaires assouplies dont bénéficient 
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déjà les régions offrant une plus grande marge de 
manœuvre aux gestionnaires.
Le périmètre de cette nouvelle norme comptable 
sera celui des budgets gérés selon la M14 soit pour 
la commune de Saint-Denis-lès-Sens son budget 
principal et son budget annexe au CCAS.
Une généralisation de la M57 à toutes les catégo-
ries de collectivités locales est programmée au 1er 
janvier 2024.
Pour information, cette modification de nomen-
clature comptable entraîne automatiquement un 
changement de maquette budgétaire. De ce fait, 
pour le budget primitif 2024, la colonne BP n-1 ne 
sera pas renseignée car n’appartenant à une autre 
nomenclature comptable.
À l’unanimité le Conseil municipal autorise le 
Maire à valider le passage de la M14 à la M57.

Questions diverses

➣ Monsieur le Maire informe le conseil municipal 
de mouvements du personnel.
La secrétaire de Mairie ayant demandé sa muta-
tion dans une autre commune du département, 
sera remplacée par l’adjoint administratif déjà en 
poste qui se verra attribué le poste de secrétaire 
de mairie. Afin de compléter le secrétariat, Mon-
sieur le Maire a procédé au recrutement d’un agent 
contractuel au poste d’adjoint administratif pour un 
premier contrat de six mois de remplacement.
L’agent contractuel qui était en remplacement à la 
suite du congé maladie de la secrétaire 
a terminé son contrat de travail le 25 septembre 
dernier.
Une stagiaire qui commencera la formation « Se-
crétaire de Mairie en milieu rural » le 25 septembre 
2023, dispensée par le centre de gestion et le 
CNFPT, rejoindra les secrétaires pour une durée de 
3 mois à compter du 02 octobre 2023.
➣ Une enquête publique se déroule depuis le 11 
septembre et ce jusqu’au 11 octobre, relative à la 
modification simplifiée du PLUiH (Plan local d’Ur-
banisme Intercommunal et de l’Habitat)
➣ Une enquête publique aura lieu du 16 octobre 
au 17 novembre 2023, concernant le schéma d’as-
sainissement et des eaux pluviales. Le dossier est 
consultable au niveau du service assainissement 
de la Communauté d’Agglomération du Grand Sé-
nonais au 01 chemin du halage 89100 Saint-Denis-
lès-Sens. Le passage du hameau de Granchette en 
assainissement collectif y est conforté. 

➣ Jean-Louis TAVERNE, apiculteur de la com-
mune, indique fin 2022 avoir déclaré 39 ruches. Au 
printemps, 2 ruches étaient dites « sans valeur », 
(ruche vivante mais pas de ponte de la reine) ce 
qui porte à 37 le nombre des ruches faisant l’objet 
de la redevance. Monsieur TAVERNE, a déposé 
en mairie 90 pots de 250g de miel correspondant 
aux 37 ruches en exploitation en début de saison 
2023, dont 16 pots offerts. Il remercie le conseil 
municipal d’avoir fait installer un potelet amovible 
à l’entrée du chemin menant au rucher, limitant 
ainsi l’accès aux dépôts sauvages de toute nature.
➣ Un contact doit être pris avec le Président de 
l’amicale des chasseurs de Saint-Denis-lès-Sens 
afin de vérifier l’application des limites commu-
nales concernant la pratique de la chasse. Il est 
prévu de vérifier l’éventuelle intrusion sur le terri-
toire de chasseurs hors amicale.
➣ L’enseigne MAXI ZOO a repris les locaux de 
SO’COOK (ouverture le 27 septembre). Les en-
seignes CUISINELLA et SCHMIDT ont procédé à 
l’ouverture de leur magasin courant juillet. Les 
travaux de l’enseigne FOIR'FOUILLE ont commen-
cé.
➣ Le logement du 24 rue de Paris a été libéré. Des 
travaux de rafraîchissement vont être réalisés. Ce 
logement sera par suite loué à ancienne habitante 
de la commune.
➣ Monsieur le Maire fait un point sur l’avancée 
des travaux au stade de football. La plateforme 
pour accueillir les deux terrains A5 est réalisée 
sur 1200m2. Elle pourra accueillir dans les pro-
chains jours la future structure. La dépose de la 
main courante du terrain d’honneur a été réalisée, 
la nouvelle sera installée elle aussi dans les pro-
chains jours. 
➣ Monsieur LEPRÊTRE, président de l’associa-
tion de défense des Amis de la chapelle de SAINTE 
-COLOMBE, indique que l’an prochain la chapelle 
fêtera ses 150 ans. À cette occasion il est prévu 
plusieurs manifestations et le président demande 
l’aide de volontaires.
➣ Une réflexion sur le stationnement sur les rues 
du Bordeau et de la Haie Fleurie est soumise. Une 
possibilité de mettre en place un stationnement 
alterné par quinzaine est à l’étude.
L’ordre du jour étant épuisé, la séance a été levée 
à 22h15.

Le Maire, 
Alexandre BOUCHIER          
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État Civil

Naissances
Ali, Han KORKMAZ,  
le 12 octobre 2023

 Décès  

René LORNE, le 18 juin 2023 

 Bernard MARLIN, le 28 octobre 2023  

Christian LEMÊLE, le 12 novembre 2023

Solidarité  communaleUne enveloppe est toujours ouverte 

en mairie afin de recueillir des 

dons pour la famille lors du décès 

d'un habitant de notre commune.
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AAPPMA (Association Agréée pour 
la Pêche et la Protection du Milieu 

Aquatique) de L'Entente des Pêcheurs 
du Sénonais est présidée par Jean-
Claude CIOLEK. Elle a fêté son 130e 
anniversaire le 24 septembre dernier. 
Cette journée fut marquée par une 
journée festive qui démarra au bord de 
notre belle rivière avec le concours de 
pêche des présidents des sociétés de 
pêche du département. Les convives 
se retrouvèrent ensuite autour d’un 
banquet festif et chantant en présence 
du Maire et du Député…On n’a pas tous 
les jours 130 ans !

Pour rappel, l’association gère la 
rivière Yonne du point kilométrique 
52,850 à Véron jusqu’au barrage de 
Villeperrot. Elle gère aussi les étangs 
Champ-Notre-Dame n°1 et 2 à Saint-
Denis-lès-Sens et l’étang dit La Grande 
mer à Rosoy. Enfin, dans son giron se 

situe aussi la Vanne de l’usine de la 
Ville de Paris à Maillot jusqu’au lieu-dit 
Le Phosphore à Theil-sur-Vanne.

Deux garde-pêches, Claude DIVRY 
et Franck MORICARD s’assurent du 
bon usage et de la sécurité des plans 
d’eau et de la rivière. 

Vous pouvez vous procurer les per-
mis de pêche chez l'un des revendeurs 
de cartes de pêche de l'association :

-  Pêche 89 au 189 avenue de Séni-
galia à Sens

-  Décathlon dans la zone commer-
ciale Porte de Bourgogne à Sens

-  Café Le Bar'Athym au 1 Rue Hen-
ri Colinet à Malay-le-Grand

-  Café Le Clément au 59 rue de la 
République à Saint-Clément

ou directement sur le site internet 
www.cartedepeche.fr

130e anniversaire de l’AAPPMA  
de Sens, l’Entente des Pêcheurs  

du Sénonais

TARIFS DES CARTES

Cartes de pêche annuelles  
(année civile)

•  Carte Interfédérale:  
105.00 C

•  Carte "personne majeure": 
80.70 C

•  Carte "personne mineure": 
21.00 C

•  Carte "Découverte - de 12 ans": 
 7.00 C

•  Carte "Découverte Femme" : 
36.00 C

Cartes de pêche périodiques :
• Carte "hebdomadaire": 34.00 C
• Carte "journalière": 12.50 C
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Saint-Denis dans l’objectif

Kermesse en juin

Les ruchers de l'Arche de Crot en juin

Match amical entreprise Charot en juin

Notre chorale fait le bilan avant l'été en juin

Prestation de serments à la poste en juin

Visite jury régional villages fleuris en juillet
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Collage minutieux pour la Saint-Fiacre septembre

Cortège pour la commémoration du 11 novembre

La classe du cycle 3 en septembre

Le hangar à ciel ouvert en octobre 

Réalisation des terrains synthétiques en  septembre Réunion de chasse en septembre
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L’Addeva Yonne a fêté ses 20 
ans d’existence le dimanche 8 
octobre. Le président Patrick 

Thourigny officiait au cours de cette 
journée festive qui a vu la remise de 
plusieurs récompenses.

Une cinquantaine d’adhérents 
étaient réunis dans la grande salle de 
Saint-Denis-lès-Sens pour un repas 
convivial agrémenté d’une animation. 
C’était l’occasion de remercier les béné-
voles qui œuvrent quotidiennement à la 
bonne marche de cette association.

Hélène Boulot, direc-
trice de l’Andeva était pré-
sente et a été chaleureuse-
ment remerciée pour l’aide 
qu’elle apporte régulière-
ment à cette association 
dans la gestion des dossiers 
de victimes et particuliè-
rement pour ce qu’elle a 
apporté lors de la création 
d’une nouvelle permanence à Avallon.  

La secrétaire Marie-Odile Salkowski 
a également été honorée pour le travail 

fourni auprès du président et 
pour son dévouement sans faille.

Le Président a lui-même 
reçu la médaille des 20 ans des 
mains d’Hélène Boulot.

Notre trésorier Daniel Mé-
nard a reçu la médaille des 20 
ans.

Deux autres médailles se-
ront remises ultérieurement : 
une pour Elisabeth Leroux 

notre avocate, qui a fait son « baptême 
du feu » en même temps que notre 
création, ainsi que pour Didier Faure 
qui nous aide énormément sur les 
problèmes d’amiante dans les locaux 
publics et privés et le désamiantage.

Le maire Alexandre Bouchier étant 
absent, c’est l’adjointe Catherine Pel-
légrinelli qui le représentait et qui a 
reçu la grande médaille des 20 ans 
pour le maire et la commune qui nous 
aident depuis notre création. MERCI

Une belle journée pour tous les 
présents. Et si on se donnait rendez-
vous dans 10 ans ?

ADDEVA YONNE :  
20 ans déjà…  

Comme le temps passe vite !

L'ADDEVA YONNE ouvre son champ d'action à toutes les maladies professionnelles,  
au-delà de l'amiante

Nous avons consacré ces 20 années 
aux maladies liées à l'amiante. Main-
tenant, nous élargissons notre action à 
toutes les maladies professionnelles, 
a précisé Patrick Thourigny, président 
de l'Addeva Yonne lors de la réunion 
d'information qui se tenait vendredi 20 
octobre à Avallon et mettra en place 
une permanence en 2024. 

Nous avons commencé par Aval-
lon, mais nous prévoyons  d'organiser 
d’autres réunions d’informations à 
Auxerre, Joigny et  Sens dans le cou-
rant de l’année 2024.

Faire le lien entre la maladie  
et le travail

En mettant en place ces perma-
nences, Hélène Boulot, qui officie au 

sein de l'Andeva (l'association nationale 
dont l'Addeva est l'antenne) espère « fa-
voriser le lien entre le travail et les pro-
blèmes de santé qui peuvent arriver ». 
Dans sa ligne de mire notamment, les 
troubles musculo-squelettiques, très 
fréquents chez les personnes qui effec-
tuent des actions répétitives et qui sont 
sous-déclarés car encore méconnus et 
mal indemnisés. 

Mais aussi les risques psycho-so-
ciaux. « On a des études qui montrent 
un risque accru de cancer chez les 
femmes qui travaillent de nuit par 
exemple, mais le lien n'est pas as-
sez connu », déplore Hélène Boulot. 
Chaque année, sur 433 000 cancers 
liés au monde professionnel déclarés 
en France, seulement 1 300 sont re-

connus. Un chiffre qui baisse à 434 en 
enlevant ceux provoqués par l'amiante.

Surveiller l'indemnisation  
des maladies professionnelles

Autre cheval de bataille pour l'as-
sociation dans les prochains mois, 
l'indemnisation des maladies profes-
sionnelles. « Lors de l'examen du pro-
jet de loi de financement de la Sécu-
rité sociale, on s'est rendu compte que 
l'article 39 avait pour but de réduire 
considérablement les indemnités des 
victimes d'accident du travail », ex-
plique Hélène Boulot. L'article a été 
rejeté par l'Assemblée nationale en 
première lecture, et devrait être exa-
miné au Sénat dans les prochaines 
semaines.
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Pour la saison 2023/24 nous 
avons engagé 2 équipes seniors 
et plusieurs équipes de jeunes.

Nous avons enregistré quelques 
départs compensés par des arrivées, 
l’effectif seniors est quasi similaire à 
l’année dernière :

1 équipe qui évolue en D2 de dis-
trict, avec toujours l’ambition d’accé-
der en D1 en fin de saison.

L’équipe B évolue en D3 de dis-
trict, elle n’a pas bien commencé son 
championnat, car beaucoup de bles-
sés en ce début de saison.

L’équipe fanion est toujours en-
gagée en coupe de l’Yonne et a passé 

les 16e de finale fin octobre, main-
tenant place au 8e de finale en mars 
face à St Florentin équipe de D1.

Nous avons également engagé 
plusieurs équipes de jeunes à sa-
voir :

 •  1 équipe U15, une nouveauté 
avec plus de 24 licenciés

• 1 équipe U 12 -U 13
• 2 équipes U 10-U 11
• 2 équipes U 8- U9
• 1 équipe U6-U7 

Cela représente 160 licenciés, 
dont 15 dirigeants, et 2 éducateurs 
fédéraux.

USD FOOTBALL  
Une nouvelle saison démarre

Vos contacts à l’USD football

Benard Christian - secrétaire....................................... 06 82 30 85 88

Chanmoreau Stéphane - éducateur.u12-u13....... 06 42 14 41 84

Delage Julien -.éducateur.u8-u9................................ 06 86 56 14 74

Sainsard Karim -.coach.senior.................................... 06 29 18 10 50

Huet Eric - coach.senior.................................................. 06 95 81 90 08

Adam Arnaud - éducateur.u8-u9................................ 06 99 34 02 29

Begue Christopher -.éducateur.u11-u12-.13....... 07 78 14 64 24

Debruin Jéremy - éducateur.u6-u7........................... 06 68 25 57 30

Bardeau Johann - éducateur.u6-u7.......................... 06 44 25 92 87

Nous remercions la mairie de 
notre commune et l’ensemble du 
conseil municipal pour leur soutien et 
les investissements importants au fil 
des ans, ainsi que tous nos sponsors. 

Je remercie également Bertrand et 
Yves qui œuvrent en permanence sur 
nos installations sportives et qui font 
un travail remarquable. 

Le Président 
Karim Sainsard

GROUPE USD SAISON 23/2024
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Création de deux  
terrains de Foot à 5

Plan de financement
Base de calcul % accordés Montants attribués

Agence Nationale du Sport (ANS) 246 000,00C 24,39% 60 000,00C

Fédération Française de Football 

> Participation FAFA (Foot Amateur)
246 000,00C 24,39% 60 000,00C

Département de l'Yonne "Village de Yonne" 246 000,00C 31,21% 76 800,00C

Subventions
Total 80,00 196 800,00 E

FONDS PROPRES COMMUNAUX 49 200,00 C

COÛT TOTAL DU PROJET (HT) > 246 000,00 C

TVA > 49 200,00 C

COÛT TOTAL DU PROJET (TTC) > 295 200,00 C

L’Union Sportive Dionysienne 
(USD) section football est un 
club doté d’un bel état d’esprit 

que nous soulignons. Le club, ses 
joueurs et dirigeants et volontaires 
sont empreints des valeurs sportives 
indispensables à la pratique, aux en-
trainements, à la compétition évidem-
ment. 

La commune de Saint-Denis-lès-
Sens a réalisé de nombreux travaux 
pour le développement et la pratique 
du football :
 •  Éclairage des terrains 
 •  Création d'un mur entraînement 
 •  Pose d'un filet "pare-ballons" 
 • Changement des buts 
 •  Agrandissement du vestiaire de 

football
 •  Création d’une surface d’entrai-

nement éclairée
 •  Rénovation du terrain stabilisé 

et de l’éclairage
 •  Changement de la main cou-

rante

Doter l’Union Sportive Diony-
sienne de deux terrains synthétiques 
« FOOT5 » permettra de compléter et 
d’offrir toutes les conditions néces-
saires mais également élargir la pra-
tique du football au public féminin 
aussi et ce en profitant de structures et 
matériels innovants.

Cela permettrait également de 
faire profiter les élèves de l’école pri-
maire et maternelle de notre commune 
à travers des séances hebdomadaires 
et leur donner envie de pratiquer ce 
sport par la suite au sein même de 
l’USD. Nous pourrions aussi envisager 
des pratiques comme le foot en mar-
chant pour les séniors.

L’équipement est implanté dans 
l’enceinte actuelle du stade à la pointe 
du chemin des Ladres et de la rue des 
Ladres, majeur, afin que les joueurs 
puissent aussi s'entrainer en toutes 
saisons et préserver la pelouse pour 
les rencontres officielles.

Notre commune a réalisé de nom-
breux investissements (vestiaire, ter-
rain stabilisé, éclairage) pour son club 
et veille à son bon fonctionnement (en-
tretien des locaux et des surfaces, sub-
vention, appui technique et logistique). 
Nous demeurons attachés à notre club 
et aux valeurs qu’il véhicule et nous 
souhaitons son épanouissement.

Ce projet intervient dans le cadre 
du plan « 5000 terrains de sport – 
2023 » lancé par l’Agence Nationale du 
Sport (ANS).
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Le jeudi 22 juin dernier, nous 
nous sommes retrouvés pour le repas 
annuel de la gym au restaurant L’Es-
sentiel à Saint-Denis-lès-Sens. Nous 
étions 36 convives, dont bien sûr nos 
adhérents et quelques conjoints, notre 
maire Alexandre Bouchier et Mathieu 
Spanu, notre éducateur sportif. 

Le repas était un vrai régal et il y 
avait une ambiance formidable. Eh oui, 
il y a le sport, mais aussi la convivia-
lité, un ingrédient essentiel de notre 
association. On discute bien avant et 
souvent aussi pendant les cours de 
gym et là tous les groupes se trou-
vaient ensemble, le temps d’un repas. 
Que du bonheur !

Après les vacances d’été les cours 
de gym ont repris et on constate avec 
plaisir plusieurs nouvelles adhésions. 

Les nouveaux arrivants se montrent 
assidus et se sont bien intégrés dans 
les groupes existants. 

Depuis bientôt 10 ans les cours 
de gym ont lieu dans l’espace inter-

générationnel, 15bis rue de Paris à St 
Denis-lès-Sens :

-  Lundi soir de 18H45 à 19H45 gym 
tonique avec Mathieu Spanu

-  Mardi matin de 10H00 à 11H00 
gym douce avec Mathieu Spanu

-  Jeudi soir de 18H45 à 19H45 gym 
tonique avec Pascal Crou

Pour plus de renseignements vous 
pouvez contacter Louise Laperteaux 
au 06 31 65 39 17 ou Nadine Ferrand 
sur jean-claude.ferrand1@orange.fr 
ou directement sur place.

USD GYM enfants vous propose 1 
séance de multisports par semaine 
avec Mathieu Spanu les lundis.

Lundi de 16h30 à 17h30
Lundi de 17h30 à 18h30
Contact : Aurore au 06 84 02 69 19

USD Gymnastique  
Convivialité et activité physique
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CLUB DE L'AMITIÉ  
Procès-verbal de l’assemblée générale 

 du mardi 26 septembre 2023

L'Assemblée Géné-
rale Ordinaire du 
Club de l'Amitié 

de Saint-Denis-lès-Sens, 
légalement convoquée, 
s'est tenue le mardi 26 
septembre 2023 à 10h00, 
à l'espace intergénéra-
tionnel, sous la présidence 
de Madame Martine LEN-
FANT.

Membres du Conseil  
d'Administration présents : 

M. Patrick HUSKIN, M. Jean-Hu-
gues MUZARD, M. Michel BONTILLOT, M. 
Antoine BIERNE, M. Bernard TOURLIER, 
Mme Chantal HENRION, Mme Nicole 
VÉRON,  Mme Chantal CORET, Mme Ma-
ry-Christine BABILLON, Mme Élisabeth 
DEHAY, Mme Marylène THÉLOY

69 adhérents étaient présents, 32 
avaient donné pouvoir et 17 étaient ab-
sents

Le quorum étant atteint, la Prési-
dente ouvre la séance, en remerciant les 
Conseillers Municipaux présents :
Madame Élisabeth DEHAY, Madame 
Christine CHATIN
Monsieur HUSKIN Patrick, Monsieur 
Jean- François FÉVRIER-MUZARD

La Présidente invite tous les adhé-
rents à un moment de recueillement 
à la mémoire des personnes que nous 
connaissions et qui nous ont quittés en 
2023

Madame Agnès DE SOUZA – Mon-
sieur Gérard LESCAUT

Elle souhaite la bienvenue aux nou-
veaux adhérents 

À ce jour, l’effectif du Club de l’Amitié 
s’élève à 118 adhérents.

Rapport d’activités  
du 27 septembre 2022  
au 28 septembre 2023
-  Cabaret la Ruche Gourmande, le jeudi 

12 octobre 2022

-  Sortie « marche » forêt de Fontaine-
bleau, le jeudi 27 octobre 2022

-  Goûter de fin d’année et anniversaires 
du 4e trimestre, le 13 décembre 2022

 -  Galette des Rois, le mercredi 25 janvier 
2023

-  Conférence d’un policier réserviste sur 
la sécurité des seniors, le mardi 7 mars 
2023

-  Journée dionysienne : Repas et pièce de 
théâtre, le dimanche 26 mars 2023

-  Goûter anniversaires du 1er trimestre 
2023, le 28 mars 2023

-  Goûter anniversaires du 2e trimestre, le 
mardi 27 juin 2023

-  Pique-nique à Courlon, le 5 juillet 2023
-  Visite du château et repas à Meung-

sur-Loire et après-midi au château de 
Chambord, le 6 septembre 2023

-  Marche et repas à Bussy le Repos, le 
jeudi 28 septembre 2023

-  Une sortie est prévue sur marché de 
Noël de Reims, le 15 décembre 2023

Projets pour début 2024
- Galette des Rois en janvier
- Goûter 1er trimestre fin mars
- Sorties à étudier

Rapport financier
La trésorière adjointe donne le bilan 

de l’exercice septembre 2022 à sep-
tembre 2023 : 
Solde exercice 2022 ................. 2 789,10 C
Report 2021 ................................11 763,13 C
Situation au 31 décembre 2022 
..........................................................14 552,23 C
C.C.P. .............................................14 089,40 C 
Caisse.................................................462,83 C

Rapport de monsieur 
Yves Coret,  
vérificateur  
aux comptes

Les comptes ont été 
minutieusement vérifiés 
par Monsieur Yves CORET, 
vérificateur aux comptes 
qui certifie l'exactitude des 

opérations comptables. 

Quitus aux administrateurs
Après avoir entendu lecture des 

comptes de fonctionnement et de résul-
tats, l'Assemblée Générale, à l'unani-
mité, approuve lesdits comptes et donne 
quitus au vérificateur.

Fixation du montant de la cotisation 
pour 2024

Le Conseil d’Administration a décidé 
que la cotisation pour l’année 2024 reste-
rait à 20 euros. Adoption à l’unanimité de 
l’Assemblée Générale.

- - - - - -
La Présidente donne la parole à 

chaque animatrice ou animateur pour 
présenter le bilan des activités de la sai-
son. 

- Chorale – Chantal HENRION
Chorale commence par :

C – comme Concert
*  Le 1er juillet 2022, à la Chapelle de 

Sainte-Colombe pour clôturer la fête 
de Ste Colombe

*  Le 2 octobre à Michery. Nous étions 
invités par l’association « Arts et 
Cultures » de cette commune.

*  La chorale a aussi chanté lors d’un 
repas de la Confrérie de la Saint-
Vincent à Soucy.

Dans la chorale, il y a également les 
lettres

R – comme Répétition
 Depuis 2022, l’heure des répétitions est 
de nouveau de 16 à 18 heures, horaire 
apprécié par l’ensemble des choristes.
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A – comme Ambiance
 L’ambiance au sein du groupe est 
chaleureuse et une attention plus 
particulière est portée aux choristes 
ayant des problèmes de santé.
 Les personnes qui souhaitent nous 
rejoindre sont les bienvenues.

Dans chorale, il manque la lettre 
I, comme Invitation
 Cependant vous êtes invités à 
venir nous écouter, le dimanche 
1er octobre 2023, à l’occasion d’un 
concert donné en l’église de CUY, à 
16 heures.

-  Concours  
de connaissances

Pour l’année passée, le club de l’Amitié 
de Saint-Denis-lès-Sens a fini premier 
ex-aequo étant entendu qu’un seul ques-
tionnaire est envoyé au nom du Club.
C’est toujours un bon moment de par-
tage et de réflexion.

- Dictée 
La dictée qui a lieu le premier lundi de 
chaque mois rassemble une vingtaine 
de personnes, uniquement des femmes. 
Les hommes seraient les bienvenus…
Les textes sont annoncés, en général fa-
ciles puis dictés, énoncés, ponctués.
Relecture individuelle – auto correction
On s’amuse de nos erreurs sans malveil-
lance.

Les meilleures, qui seront volontaires 
pourront postuler pour les concours in-
terclubs de l’Yonne.

-  Marche et randonnée – Michel 
BONTILLOT

Les amateurs de randonnée aiment à se 
retrouver tous les jeudis à 14h sur le par-
king de l’espace intergénérationnel, ou au 
point de départ de la rando, dans le but 
de découvrir la campagne environnante 
et tous les endroits qu’ils se feront un 
plaisir d’apprécier et tout cela dans une 
ambiance conviviale. 
Ces sorties sont encadrées par Michel 
BONTILLOT, Yves HENRION et Chantal 
HENRION.
Un calendrier mensuel est édité afin que 
chacun choisisse son point de départ.
Les points forts de cette année 2022 ont 
été : 

 Le 27 octobre, une sortie à Fontaine-
bleau, dans les Rochers d’Avon et le 
Petit Mont Chauvet avec seulement 9 
participants
 Le 15 décembre, sortie en soirée à Sens, 
accompagnée par Bernard TOURLIER

Pour 2023 :
 Le 29 juin, une randonnée à Bussy-en-
Othe aux Étangs de Saint-Ange, avec 15 
participants qui ont partagé un pique-
nique bien réussi
 Le 28 septembre, une randonnée suivie 
d’un repas est prévue à Bussy-le-Repos

-TRICOT : Chantal CORET
Actuellement, les tricoteuses sont au 

nombre de 5, mais la porte est ouverte à 
toutes les personnes qui souhaiteraient 
rejoindre le groupe tous les mardis du 
mois de 14h30 à 16h30.

Tous les travaux sont les bienvenus.

- JEUX : Jean-Hugues MUZARD
Les adeptes des jeux de société se 

retrouvent le mardi de 14h30 à 18h00 
pour des parties animées de tarot, belote, 
scrabble, triomino… Vous pouvez nous 
faire découvrir de nouveaux jeux. Vous 
serez toujours les bienvenus.

- Conseil d’administration
Renouvellement du tiers sortant des 
membres du Conseil d’Administration :
Mesdames Chantal CORET, Nicole VÉRON
Messieurs Bernard TOURLIER, Philippe 
DEHAY, Michel BONTILLOT les membres 
présents se représentent tous.
Les cinq personnes qui se sont présentées 
sont élues à l’unanimité. 
11h00 : la Présidente procède à la clôture 
de l’Assemblée Générale.

Questions diverses
Aucune

La Secrétaire, Nicole VERON
Le Présidente, Martine LENFANT
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Le dimanche 21 janvier 2024 
marquera la 152e fête de la 
Saint-Vincent dans notre com-

mune dionysienne. Notre église ac-
cueillera les fidèles pour une messe 
célébrée par le Père Benoit desser-
vant notre paroisse Ste Colombe du 
Sénonais à 10h. Suivront les introni-
sations, le pot de l’amitié et le repas 
fraternel dans la salle communale…

Les Dionysiens honorent Saint-
Vincent depuis plus de cinquante 
ans.

Pour celles et ceux qui sont ve-
nus admirer notre exposition, vous 
avez pu suivre ce beau parcours 
depuis janvier 1969. Tout se décide 
lors du repas de la saint-Vincent 
en janvier 1968 : le Président Roger 
GODNAIR propose entre autres, « que 
dorénavant, la messe de la Confrérie aura 
lieu une fois dans chaque église ». Dans 
le bulletin paroissial de février 1969, le 
Père SCHNEIDER notait une église trop 
petite pour contenir tous les fidèles, un 
banquet apprécié de tous et surtout « une 
ambiance chaleureuse » ; « cette journée 
qu’un temps splendide est encore venu 
rendre plus belle a été véritablement un 
très grand succès ».

Tous les trois ans, le village dionysien 
est le centre de la fraternité. Le 26 jan-
vier 1972, votre chanoine Paul MEGNIEN 
retraçait dans une causerie spirituelle les 
évènements les plus caractéristiques de 
la vie de notre Confrérie, cette très alerte 
centenaire, tout en soulignant l’évolution 

du monde avec ses répercussions sur le 
style de vie de notre communauté et de 
ses membres. En écrivant ces lignes, je 
m’aperçois que ses propos restent vrai-
ment concrets aujourd’hui ! En 1976, 
notre chanoine, dans son homélie, 
évoque à nouveau le regroupement de 
tous ceux qui de près ou de loin exer-
çaient une activité professionnelle un 
tant soit peu viticole, ceux qui ne pouvant 
se prévaloir de ce critère corporatif, ont 
fait leur, l’exemplaire règle de vie de ce 
saint martyr tout empreinte de courage, 
d’entraide et de loyauté… Ainsi, nous 
pourrions revivre bien des agapes pas-
sées. Le Père SCHNEIDER célébrait la 
messe clémentine, votre aumônier avait 
le beau privilège de suivre les pas de  

saint-Vincent. Mais en 1994, c’est 
bien le Père SCHNEIDER qui offi-
cie, sans savoir qu’il vivait sa der-
nière Saint-Vincent dionysienne. 
Dans son homélie, il souligne 
encore qu’à l’origine des Confré-
ries Saint-Vincent, la commu-
nauté des vignerons avait voulu 
instaurer une protection sociale 
pour celles de leurs familles qui 
étaient en difficulté et un soutien 
moral lors des moments doulou-
reux de leur existence. 

J’ai souvent sollicité mes 
consœurs et mes confrères 
pour l’obtention de documents 
écrits ou photographiques afin 
d’illustrer nos propos. Je réitère 

d’ailleurs ma demande. Aussi, 
rangeant les affaires de ma ma-

man, j’ai découvert dans son portefeuille, 
la photographie du quotidien « L’Yonne 
Républicaine » de janvier 1969. Quel plai-
sir à retrouver tant de visages ! Le Pré-
sident GODNAIR près du bâton, Etienne 
LEPRÊTRE, maire dynamique, Marcel 
TROUÉ, porte-bâton s’entretenant fur-
tivement avec le Père Paul MEGNIEN… 
mes deux oncles Jean BORDE et Bernard 
JOUAN, et mon père Roger POUTHÉ ! 
les générations passent mais la tradition 
sera toujours respectée.

Christian POUTHÉ
Jean-Pierre TALVAT 

Co-présidents Confrérie St-Vincent 
06 37 88 85 22 

La première Saint-Vincent dionysienne en janvier 1969. -Cliché 
L’Yonne Républicaine.

Saint-Vincent  
honoré par Les Dionysiens
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Amis de la Chapelle  
Sainte Colombe

Nous avons vécu une 
année 2023 riche 
en évènements.

L’Assemblée générale 
s’est bien passée avec une 
assistance qui a pu appré-
cier l’exposé de Bernard 
BROUSE sur l’influence de 
l’Abbaye de SAINTE CO-
LOMBE dans le sénonais 
et plus particulièrement 

sur Saint-Denis-lès-Sens 
au travers des siècles.

Puis est venue la Fête 
d’été le premier dimanche 
de juillet. Elle a débuté 
par la procession de la 
Fontaine d’Azon jusqu’à la 
Chapelle. Puis une nom-
breuse assistance (200 
personnes environ) a par-
ticipé à la messe solen-

nelle présidée par notre curé, le Père 
Benoit SAMBOU. Elle fut suivie par un 
verre de l’Amitié et un repas dans une 
ambiance sympathique.

L’été s’est terminé par les Jour-
nées du Patrimoine où la nouveauté fut 
les passionnantes visites guidées par 
Mme Yveline LE DENN. Je tiens à la 
remercier particulièrement.

2024 sera une année particulière 
car nous allons fêter les 150 ans de la 

construction et de la consécration de la 
Chapelle. Nous voulons donc marquer 
cet anniversaire de façon exception-
nelle dans la mesure de nos moyens. 
Le point d’orgue sera le dimanche 7  
juillet 2024. Le programme est encore 
à définir dans le détail.

J’invite donc tous les habitants de 
Saint-Denis-lès-Sens à retenir cette 
date importante pour Sainte Colombe.

Hubert LEPRÊTRE

Fête d’été de Sainte Colombe

Sainte Colombe nous a réunis en ce 
dimanche d’été 2 juillet 2023 dès 10h à 
la Fontaine d’Azon, à Saint- Clément, 
lieu de sa décapitation. « Martyre toute 
embrasée d’amour, reste auprès de 
nous ». Avec ce chant et d’autres, plus 
de 50 personnes ont marché par les 
champs, prié, chanté jusqu’à la chapelle 
de Sainte Colombe. « Groupés autour de 
nos pasteurs, reste auprès de nous ». 

Dans la chapelle, le Père Benoît 
Sambou préside la messe de 11h, as-

sisté par le Père Jean Diouf - venu 
du Sénégal assurer les remplace-
ments d’été -, par les diacres frère 
Louis et Marcel et par les servants 
Marc et Gilles. À noter la partici-
pation importante de la troupe 
« Scouts et Guides de France 
Saint Loup-Sainte Colombe » 
dans le chœur et la nef, avec leurs 
chefs, dont la présence « coule de 
source » avec leur nom. « Peuple 
de baptisés, Eglise du Seigneur, 
louange à Toi ». 

Les sœurs de la Fa-
mille Missionnaire de 
Notre-Dame, les commu-
nautés paroissiales Saint-
Bond du Sénonais et Sainte 
Colombe du Sénonais, les 
Amis de la Chapelle, les 
paroissiens de Sens et 
d’ailleurs, tous nous « Ren-
dons gloire à notre Dieu ». 
Au final, le Président de 
l’Association des Amis de 
la Chapelle de Sainte Co-
lombe, Hubert Leprêtre, 

précise qu’en 2024 nous fêterons avec 
plus d’éclat les 150 ans de la consé-
cration de la chapelle. Merci à tous les 
participants, animateurs et fidèles. Le 
verre de l’amitié, servi par les jeunes 
scouts et guides dans le parc près de la 
chapelle, a permis de mêler les géné-
rations. 

Ce fut pour beaucoup un moment 
de retrouvailles… bientôt rejoint par le 
Père Jean-Michel Tendeng. Une cin-
quantaine de participants ont ensuite 
pris le repas tiré du sac, dans une am-
biance conviviale. À l’année prochaine ! 

Jacqueline Dufour
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Le Père Benoît Sam-
bou est en charge de la 
paroisse de Sainte-Co-

lombe du Sénonais

Informations
Chaque semaine un docu-
ment est apposé sur le pan-
neau d’affichage à gauche 
de la petite porte d'entrée de l’église 
de Saint-Denis indiquant les horaires 
des messes ainsi que diverses infor-
mations (rencontres, concerts, évène-
ments particuliers, …) N'hésitez pas à 
venir le consulter.

Pour plus d’informations sur 
les paroisses du sénonais, 
le journal « Vivre ensemble » 
peut vous être distribué gra-
cieusement et sur simple 
demande dans votre boîte à 
lettres. S'adresser à Nicole 
Tourlier, 21 rue Pierre Renard 
ou au 03 86 65 71 59.

Pour toutes vos démarches de bap-
tême, mariage… s’adresser au secré-
tariat des paroisses catholiques du 
Sénonais 146 rue de la Résistance 
– 89100 – SENS Tél. : 03 86 88 34 29 E-
mail : senonais.paroisses@orange.fr 

Horaires d’ouverture : les lundi, mar-
di, mercredi, jeudi, vendredi de 9h30 à 
12h plus mercredi, jeudi, vendredi de 
15h30 à 18h30

Eveil à la foi pour les 3 - 7 ans  
et Catéchèse pour les 8 - 11 ans : 
Téléphonez au 06 38 92 94 99  
ou par mail  
à catesens89@gmail.com
Aumônerie à partir de 12 ans,  
téléphonez à Sœur Jeya  
au 07 70 15 42 31 ou par mail  
à aumoneriesens@gmail.com
Obsèques : Pompes funèbres

La vie de la paroisse  
Sainte-Colombe du Sénonais
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L’activité de notre association se cale au rythme des années 
scolaires. Après une année 2022-2023 riche en évènements, 
nous avons terminé par la kermesse le 2 juillet dernier. Elle 

fut un franc succès. C’était aussi une grande joie que de voir tous 
les enfants fiers de nous présenter leur spectacle avec leurs maî-
tresses, que l’on remercie, c’était formidable. Les jeux et les diver-
tissements ont ravi petits et grands. Nous remercions tous les bé-
névoles pour leur aide et leur investissement pour cette kermesse 
des enfants.

Au mois d’août, nous avons eu le plaisir de tenir la buvette pour 
« Garçon la note », très belle soirée, avec en bouquet final, un feu 
d’artifice exceptionnel.

Les Petits Dionysiens
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Le 16 septembre, superbe concert du groupe « Les 
Tigres », merci à eux de nous avoir conviés pour tenir la bu-
vette.

En octobre, le 5 du mois, nous avons tenu notre Assemblée 
Générale, merci aux quelques participants présents ! 

Pour continuer, le 28 notre mythique soirée Halloween 
s’est déroulée à la salle Harmonie du lycée Sainte-Colombe, 
que nous remercions. Excellente soirée orchestrée par notre 

DJ-animatrice : Nancy Formal, qui a su divertir petits et grands, 
avec beaucoup de talent. Merci à tous les participants qui ont 
répondu présent à cette soirée tant attendue et sans oublier 
toute mon équipe du bureau, qui comme à chaque fois s’investit 
pour que cette soirée se passe au mieux.

La fin de l’année arrive à grands pas, chers parents, chers 
adhérents, et chers enfants, nous aurons un futur projet pour 
Noël 2023.

En février 2024, le bureau et moi-même, mettrons en place 
une réunion extraordinaire. Tous les adhérents de l’association 
seront conviés à y assister, pour finaliser nos projets de l’année 
scolaire.

Pour finir, MERCI à Ludivine, Valérie et Émeline, mes 
chères collègues du bureau, qui font que grâce à elles  l’asso-
ciation est tout simplement ce qu’elle est ! Et aussi à la munici-
palité de Saint-Denis-lès-Sens pour son soutien.

Un Grand MERCI à tous les enfants de notre belle école ! 
Vous êtes formidables !

Le Président, Thierry Virfolet
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Extrait d’un règlement de 1836

Aucun élève ne sera admis s’il ne 
justifie qu’il a eu la petite vérole ou 
qu’il a été vacciné.

Plumes et crayons seront taillés 
avant l’entrée des élèves.

Autant que possible le maître de-
vra s’abstenir de parler pour les divers 
commandements et remplacer la pa-
role par des signes.

Dans chaque école il y aura les 
jours de travail 2 classes de 3h cha-
cune, le matin de 8 à 11h, l’après-midi 
de 13 à 16h. Toutefois, pendant la sai-
son des travaux, le comité local pourra 
faire ce qu’il juge bon, et même réduire 
les 2 classes en une seule par jour.

Les classes auront lieu tout l’an-
née, exceptés les jours de congé (di-

manche, jeudi, 1er janvier, fêtes na-
tionales, jour de la fête du Roi, jeudi, 
vendredi et samedi saints, lundi de 
Pâques et Pentecôte) et le temps des 
vacances (15 jours au moins, 1 mois 
au plus). Lorsque dans la semaine, il 
se rencontrera un jour férié autre que 
le jeudi, le jeudi deviendra un jour de 
travail ordinaire.

La salle de classe abritera les en-
fants jusqu’à concurrence d’un élève 
par carré de 8 décimètres de côté.

Au-dessus de l’estrade du maître 
sera suspendu un Christ, en face, un 
buste du Roi, dans un endroit apparent, 
en grosses lettres « Chaque chose à sa 
place, une place pour chaque chose. 
Ordre, silence ».

Les bancs devront être attachés 
aux tables et si possible, scellés dans 
le plancher.

Dans une partie du mur de la 
classe, à hauteur des élèves, on met-
tra des chevilles auxquelles les enfants 
placeront leurs chapeaux dès leur en-
trée en classe.

La disposition des lieux d’aisance 
devra être la plus avantageuse pos-
sible, pour la surveillance. On placera 
dans la salle d’études, en vue de tous 
les élèves, une petite planche qui indi-
quera s’il y a un élève aux lieux, par ces 
mots d’un côté : « sorti » et de l’autre 
« rentré ».

Texte de Georges Maire

L’École d’hier et d’avant-hier

Elèves dionysiens de 1932 Elèves dionysiens de 1927
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Saint-Denis en poésie
Maxime le Forestier

Maxime Le Forestier voit le jour 
à Paris le 10 février 1949,  suc-
cédant à 2 sœurs ainées et 

sont tous les trois élevés par une mère 
mélomane avertie aux côtés d'un père 
anglais d'origine normande. Élève 
indiscipliné, il se reconnait dans l'uni-
vers de Georges Brassens.

S'il apprend à jouer du violon du-
rant sa tendre enfance, c'est la guitare 
qui deviendra son instrument de prédi-
lection pour le jeune homme qu'il de-
viendra. Avec elle et l'une des ses deux 
sœurs, il fait ses premiers pas d'artiste 
dans des petits cabarets sous le nom 
de Cat et Maxime. Leur répertoire est 

constitué de reprises de standards 
américains. Georges Moustaki les 
ayant repérés, et séduit par leur duo, 
les autorisera à interpréter plusieurs 
de ses titres.

Puis vient le temps où Maxime 
s'empare de la plume à son tour et 
commence à écrire et composer. Son 
talent se révèle durant les années 70. 
Pour autant, c'est toujours en com-
pagnie de sa sœur qu'il part pour les 
États-Unis et tisse des liens solides 
avec le milieu hippie. Son retour est 
marqué par plusieurs titres : Mon 
frère, Éducation sentimentale et sur-
tout San Francisco, qui figurent tous 

sur son premier album sorti en 1972 
chez Polydor ; album devenu culte 
pour toute une génération.

Fin des années 70, Maxime souffre 
de l'étiquette de chanteur engagé et 
préfère changer de style. Son cin-
quième album lui ouvre davantage de 
liberté en tant qu'artiste. Il s'en sai-
sira pour mieux l'exploiter tout au long 
des années 80. Son style s'épure avec 
le temps mais continue de séduire le 
public.

En 1988, le titre Né quelque part le 
porte à nouveau sur le devant de la 
scène.

Ambalaba triomphe aussi au beau 
milieu des sonorités de l'époque mar-
quées par la World music. À l'apologie 
de la maturité, on retrouve des titres 
phares comme Passer ma route, Sa-
gesse du fou.

Les années 2000 offrent au chan-
teur moultes opportunités variées, et 
pas toujours où on l'attend, comme no-
tamment la composition des musiques 
de Gladiateurs, une des comédies 
musicales signée par Elie Chouraqui. 
Des albums hommages aussi au grand 
Georges Brassens et des albums à 
écouter ou récouter toujours et encore.

Éducation sentimentale
Ce soir, à la brune, nous irons, ma brune cueillir des serments
Cette fleur sauvage qui fait des ravages dans les cœurs d'enfants
Pour toi, ma princesse, j'en ferai des tresses et dans tes cheveux
Ces serments, ma belle, te rendront cruelle pour tes amoureux
Demain, à l'aurore, nous irons encore glaner dans les champs
Cueillir des promesses, des fleurs de tendresse et de sentiments
Et sur la colline, dans les sauvagines, tu te coucheras
Dans mes bras, ma brune, éclairée de lune, tu te donneras
C'est au crépuscule, quand la libellule s'endort au marais
Qu'il faudra, voisine, quitter la colline et vite rentrer
Ne dis rien, ma brune, pas même à la lune et moi dans mon coin
J'irai solitaire, je saurai me taire, je ne dirai rien
Ce soir, à la brune, nous irons, ma brune cueillir des serments
Cette fleur sauvage qui fait des ravages dans les cœurs d'enfants
Pour toi, ma princesse, j'en ferai des tresses et dans tes cheveux
Ces serments, ma belle, te rendront cruelle pour tes amoureux. 

Année : 1973  
Paroles : J.P.Kernoa  
Musique : Maxime Le Forestier
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Né quelque part
On choisit pas ses parents, on choisit pas sa famille 
On choisit pas non plus les trottoirs de Manille 
De Paris ou d'Alger pour apprendre à marcher 
Être né quelque part 
Être né quelque part, pour celui qui est né 
C'est toujours un hasard 
(Nom'inqwando yes qxag iqwahasa) 
(Nom'inqwando yes qxag iqwahasa)
Y a des oiseaux de basse cour et des oiseaux de passage 
Ils savent où sont leur nids 
Qu'ils rentrent de voyage ou qu'ils restent chez eux 
Ils savent où sont leurs œufs
Être né quelque part 
Être né quelque part, c'est partir quand on veut 
Revenir quand on part 
(Nom'inqwando yes qxag iqwahasa) 
(Nom'inqwando yes qxag iqwahasa)
Est-ce que les gens naissent égaux en droits 
À l'endroit où ils naissent 

(Nom'inqwando yes qxag iqwahasa)
Est-ce que les gens naissent égaux en droits 
À l'endroit où ils naissent 
Que les gens naissent pareils ou pas
On choisit pas ses parents, on choisit pas sa famille 
On choisit pas non plus les trottoirs de Manille 
De Paris ou d'Alger pour apprendre à marcher
Je suis né quelque part 
Je suis né quelque part, laissez-moi ce repère 
Ou je perds la mémoire
(Nom'inqwando yes qxag iqwahasa) 
(Nom'inqwando yes qxag iqwahasa) 
(Nom'inqwando yes qxag iqwahasa)
Est-ce que les gens naissent égaux en droits 
À l'endroit où ils naissent 
Que les gens naissent pareils ou pas 
Est-ce que les gens naissent égaux en droits 
À l'endroit où ils naissent 
Que les gens naissent pareils ou pas

Année : 1987, paroles et musique de Maxime Le Forestier

Les chevaux rebelles
Trois choses que je crains 
Trois choses 
Le feu qui n'a pas d'amis 
La source tarie
Celui qui me connaît et détourne les yeux 
Trois choses que je crains 
Une que je redoute
Les chevaux rebelles 
Les chevaux rebelles 
Les chevaux rebelles qui refusent la bride et le mors
Trois choses que je respecte 
Trois choses 
La mer qu'on appelle libre 
Le vent que n'arrête aucun mur 
Celui qui me connaît et qui meurt sans rien dire 
Trois choses que je respecte 

Une que j'admire
Les chevaux rebelles 
Les chevaux rebelles 
Les chevaux rebelles qui refusent la bride et le mors
Trois choses que j'aime 
Trois choses 
Celle que j'ai connue 
Celle que j'ai perdue 
Celle qui me connaît et qui m'aime quand même 
Trois choses que j'aime 
Une qu'il me faut
Les chevaux rebelles 
Les chevaux rebelles 
Les chevaux rebelles qui refusent la bride et le mors 
Les chevaux rebelles qui refusent la bride et le mors

Année 2000, paroliers : Bruno Le Forestier et Jean Francois Deniau, musique Bruno le Forestier
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Le poème de Bernard Simon

Bonheur en sursis

Le bonheur, simplement, nous fait courir, 
afin de goûter la vie en toutes saisons ! 
Bien manger, bien boire et bien dormir, 

pour le moins, ce sont de bonnes raisons.
Le bonheur, simplement est une source, 

d’où s’écoule le meilleur et le pire. 
Tant les valeurs humaines sont hors course, 

que le ciel peut se fâcher et nous punir !
Le bonheur, simplement est logique,  

devant notre candeur aigre-douce, 
face, au dérèglement climatique = 

À nous de dire « stop ! » en levant les pouces !
Le bonheur, simplement nous rend complice, 

De tous les abus et de la pollution ? 
Dame Nature dans sa Grand Justice, 

Peut choisir : le Sursis ou la Réclusion !
Sans doute, notre planète est malade ? 

Les savants nous décrivent les symptômes 
pour mieux avaler, pilules et salades. 

Sans parler du Champignon aux Atomes !!!
Le bonheur, simplement, nous fait courir, 

afin de goûter la vie en toutes saisons ! 
Bien manger, bien boire et bien dormir, 

pour le moins, ce sont de bonnes raisons.
Le bonheur, simplement est une source, 

d’où s’écoule le meilleur et le pire. 
Tant les valeurs humaines, sont hors course, 

que le ciel peut se fâcher et nous punir !
Le bonheur, simplement est logique, 

devant notre candeur aigre-douce, 
face, au dérèglement climatique = 

À nous de dire « stop ! » en levant les pouces !
Le bonheur, simplement nous rend complice, 

De tous les abus et de la pollution ? 
Dame Nature dans sa Grande Justice, 

Peut choisir : le Sursis ou la Réclusion !
Sans doute, notre planète est malade ? 

Les savants nous décrivent les symptômes 
pour mieux avaler, pilules et salades. 

Sans parler du champignon aux Atomes !!!

Bernard Simon
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Les recettes gourmandes  
de Catherine Pellégrinelli

Pelez et émincez les 
oignons. Coupez les 
figues en quartiers. 
Versez le vinaigre et le 
sucre dans une casse-
role. Portez à ébulli-
tion. Baissez le feu et 
ajoutez les oignons. 

Mélangez et cuire 15 minutes. 
Ajoutez les figues. Salez, poivrez et poursuivre 
la cuisson à feu très doux en remuant réguliè-
rement pendant 30 minutes. 
Préchauffez le four à th.7 (210°). Étalez la pâte 

feuilletée et découpez-la en 4 rectangles de 15 
cm de long sur 6 de large environ. Posez-les 
sur une plaque à pâtisserie, piquez-les avec 
une fourchette et enfournez. 
Laissez cuire pendant 25 minutes. Coupez les 
boudins en rondelles de 1 cm. 
Faites fondre le beurre dans une poêle et dé-
posez les rondelles pendant 3 à 4 minutes de 
chaque côté. Salez et poivrez. 
Sortez les feuilletés du four et posez-les dans 
les assiettes. 
Garnissez-les de chutney puis de rondelles de 
boudin. Servez aussitôt.

Pour 4 personnes : 
•  250 g de pâte  

feuilletée
• 2 boudins blancs
• 12 figues blanches
• 2 oignons
• 15 cl de vinaigre
• 25 g de beurre
• 100 g de sucre 
•  sel et poivre  

du moulin

Feuilleté de boudin blanc au chutney de figues

Faites ramollir les 
feuilles de gélatine 
dans l'eau froide. 
Chauffez 2 cuillerées 
à soupe de crème de 
marron dans une cas-
serole et faites-y fondre 
la gélatine essorée en 
fouettant. 
Versez dans un sala-

dier, ajoutez le reste de la crème de marron et 
mélangez. Fouettez la crème en chantilly en 
ajoutant le sucre glace à la fin et incorporez-la à 
la crème de marron. Montez les blancs en neige 
très ferme et ajoutez-les à la préparation. 

Égouttez l'ananas en conservant le sirop et cou-
pez-le en petits dés. Réservez-en quelques-uns 
pour le décor. Ajoutez le reste à la crème de 
marron. Tapissez un moule à charlotte de film 
alimentaire. 
Versez le rhum et le sirop de l'ananas dans 
une assiette creuse, trempez-y rapidement les 
biscuits et garnissez-en les parois du moule. 
Remplissez avec la mousse aux marrons et à 
l'ananas. Placez 3 heures au frais. Coupez les 
marrons glacés en gros morceaux. Démoulez la 
charlotte, décorez de brisures de marrons gla-
cés et de dés d'ananas. Servez aussitôt avec une 
crème anglaise. À déguster avec un Arbois Vin 
de Paille,

Pour 6 personnes : 
•  15 biscuits  

à la cuillère
•  150 g de crème  

de marron 
• 6 marrons glacés
•  1 petite boîte  

d'ananas au sirop
• 25 cl de crème liquide
• 2 blancs d’œufs
• 5 cl de rhum 
• 4 feuilles de gélatine
•  2 c. à soupe de sucre 

glace

Charlotte ananas et marrons

Nettoyez les girolles. Lavez, séchez et cise-
lez 2 brins de cerfeuil. Rincez et séchez les 
pétoncles. 
Chauffez 2 cuillerées à soupe d'huile dans 
une poêle et faites suer les 
champignons jusqu'à com-
plète évaporation de l'eau 
de végétation. Ajoutez le 
cerfeuil ciselé. 
Délayez la crème liquide 
avec la fleur de maïs dans 
un bol et versez-la dans la 
poêle, Ajoutez le bouillon, 
les pétoncles, salez et poi-
vrez. Laissez mijoter. 

Chauffez l'huile restante dans une poêle et 
saisissez les pavés de saumon, côté peau, à 
feu vif pendant 10 minutes environ. La peau 
doit être bien grillée et croustillante. 

Salez et poivrez.

Répartissez les pavés de 
saumon dans les assiettes, 
côté peau vers le haut, et 
décorez de pluches de cer-
feuil.

Servez avec les girolles et la 
crème de pétoncles. 

Accompagnez avec un Cha-
blis.

Pour 6 personnes : 
•  6 pavés de saumon 

avec la peau
• 250 g de pétoncles
• 1 kg de girolles
• cerfeuil, 
•  20 cl de crème 

liquide
•  5 cl de bouillon  

de légumes
• 4 c. à soupe d'huile
•  1c. à soupe de fleur 

de maïs (maïzena)
•  sel et poivre  

du moulin

Saumon aux pétoncles et crème de girolles

Bonnes fêtes de fin d'année à tous,
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Renseignements pratiques

La Mairie

Ouverture au public

Horaires d’ouverture :
Lundi, vendredi de 8h30 à 12h30 et de 
13h30 à 18h30.
Mardi, mercredi de 8h30 à 12h30 et 
13h30 à 17h30
Jeudi de 8h30 à 12h30 et de 13h30 à 17h
Permanence des élus aux horaires  
ou sur rendez-vous. 
Lundi et vendredi : de 16h30 à 18h30
Le Maire assure la permanence du 
vendredi
  mairie.saintdenislessens.89@

wanadoo.fr
Tél. : 03 86 65 73 24
Fax : 03 86 95 18 97

Les élus de notre commune
Alexandre BOUCHIER, Maire
Patrick HUSKIN, 1er Adjoint
Martine LENFANT, 2e Adjoint
Brigitte LECLANT, 3e Adjoint
Catherine PELLÉGRINELLI, 4e Adjoint
Hubert LEPRÊTRE
Lydie VAMBERQUE
Jean-François FÉVRIER-MUZARD 
Abdel-Ilah ATTAR
Pascal BARBET
Christine CHATIN
Véronique PATRON
Daniel BINON
Elisabeth DEHAY
Christine MORILLOT

Les Services Périscolaires

Garderie 

Tél. : 03 86 95 35 97
Lundi-mardi-jeudi-vendredi : 
7h30/8h20 - 16h30/18h30
Tarifs : 0,90 D de l’heure ;  
Tickets par carnet de 25 : 22,50 D
À prendre auprès de madame  
Chanmoreau Nadia

Mercredi de 7h30/17h00
Forfait journée complète : 6,95 D
À prendre auprès de madame  
Chanmoreau Nadia

Cantine

Tél. : 03 86 95 35 97
Lundi-mardi-jeudi-vendredi :  
de 12 à 14 heures
Tarif d’un repas : 3,35 D ;  
Tarif d’un carnet de 10 : 33,50 D

Ecole communale maternelle  
et primaire
1 rue Albert Garnier
 ec-el-st-denis-89@ac-dijon.fr
Tél. : 03 86 95 35 60

Les assistantes maternelles 
de notre commune

Madame ES-SARHIR CINDY
30 Rue Lorraine
89100 Saint-Denis-lès-Sens
07 81 07 79 85
sarahcamy@hotmail.fr 

Madame BOUYALIG FATIMA
2 Rue Du Champ Notre Dame
89100 Saint-Denis-lès-Sens
06 09 41 09 35

Madame BARON ISABELLE
26 Rue Du Bordeau
89100 Saint-Denis-lès-Sens
06 21 59 53 28
jeanlucbaron@neuf.fr

Madame CAILLAULT ANNIE
13 Rue De Sainte Colombe
89100 Saint-Denis-lès-Sens
06 81 23 16 10
famille.caillault@orange.fr

Agglomération  
Du Grand Sénonais

21 boulevard du 14 Juillet  
89105 Sens Cedex

Tél. : 03 86 65 89 00  
Fax : 03 86 65 89 10
https://www.grand-senonais.fr/

Horaires d’ouverture : 
Lundi au Jeudi :  
de 8h30 à 12 heures  
et de 14 heures à 17h30
Vendredi : de 8h30 à 12 heures  
et de 14 heures à 16h30 
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Service instructeur de l’urbanisme  
sous l’autorité du Maire

Plan intercommunal d’Urbanisme approuvé en décembre 2022
21, boulevard du 14 juillet  

89100 Sens
 03 86 65 86 50

Ouverture au public sur rendez-vous.
Mail : service.urba@grand-senonais.fr

Bibliothèque communale

Ouverture les jeudis de 16 h 30  

à 18h15, salle au-dessus  

de la salle des fêtes

La gestion de vos déchets :

•  Ordures ménagères : mardi matin dès 5h (sortir les bacs 
la veille au soir)

•  Bacs jaunes : vendredi tous les 15 jours semaine paire 
dès 14h (sortir les bacs la veille au soir)

•  Bennes à verre : 4 points de collecte sur le parking du 
Port, parking Jacques Gaillard, hameaux de Granchette 
et Sainte-Colombe.

•  Déchèterie de Rousson, des Vauguillettes et des Sablons 
suivant les horaires d’ouverture

L’accès aux déchèteries se fait avec une carte. Pour vous la 
procurer : remplissez le formulaire d’inscription disponible 
dans les déchèteries, à l’accueil de votre mairie, à l’accueil 
de la communauté d’agglomération du Grand Sénonais ou 
en le téléchargeant sur le site internet de l’agglomération.
La carte d’accès sera disponible au centre technique mu-
tualisé, 109 rue Victor Guichard à Sens, sur rendez-vous au 
03 86 83 79 30 
• Changement de conteneurs ordures ménagères ou de tri 
sélectif, ou si vos conteneurs sont cassés ou trop petits : télé-
phonez au 03 86 83 79 30 et sur notre site du grand sénonais 

Rubrique "environnement" puis "collecte et traitement 
des déchets" à droite vous trouverez la rubrique "demande 
de bac ou de carte de déchèterie".
https://www.grand-senonais.fr/environnement/collecte-
et-traitement-des-dechets/demande-de-bac-s-ou-de-
carte-de-decheterie/
ou adressez un mail demandedebac@grand-senonais.fr
Les bacs seront livrés ou à retirer au Centre Technique Mu-
tualisé, 109 rue Victor Guichard à Sens.
Vous pouvez aussi contacter le coordinateur de 
collecte au 03 86 83 79 40

Rappel des téléphones pour les bâtiments municipaux : 

  Terrain de football 
 03 86 83 85 36

  Espace  
intergénérationnel 
 03 86 67 20 47

  Salle des fêtes 
 03 86 95 35 97

  Services périscolaires 
 03 86 95 35 97

  Mairie 
 03 86 65 73 24

  École 
 03 86 95 35 60

  Atelier municipal 
 03 86 88 13 90

L’Assainissement

Toute demande relative à des 
égouts bouchés, branchement 
sur le domaine public d’eaux 
usées, et le SPANC  
(assainissement non collectif).
Tél. : 03 86 86 46 98

Astreinte 24h/24
Tél. : 03 86 65 21 51

Distribution de l’eau potable  
à Saint-Denis-lès-Sens  
et branchements

VIV'EAU,  
3 rue Henri Vincenot à Saint-Clément 
Tél : 03 86 86 53 21
Urgences : 06 43 76 8 68
www.viv-eau.fr
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Site internet GEOSENONAIS

Pour connaître toutes les règles d’urbanisme en vigueur, le parcellaire, etc.

Tout projet de construction, de modification de façade, de 
changement de destination, de division parcellaire en vue 
de construire, nécessite une demande d’autorisation. Le 
type d’autorisation dépend du type de travaux à effectuer.
Ainsi, de nombreux travaux sont à déclarer à votre mairie. 
En effet, la notion de construction en urbanisme est prise 
dans un sens très large. Elle concerne :
•  toute construction à usage d’habitation ou non, même 

ne comportant pas de fondations ;
•  les installations, outillages et ouvrages, qui impliquent 

une implantation au sol, une occupation du sous-sol ou 
en surplomb.

Suivant l’importance du projet, il vous faut par exemple :

Une déclaration préalable pour :

•  Une construction de moins de 20 m² (annexe, abris de 
piscine, abris de jardin même démontables, etc) ;

•  Une extension de moins de 40 m² de votre habitation 
(sauf si sa surface dépasse 170 m²) 

•  Une piscine fixe ou gonflable (si elle reste au sol plus 
de 3 mois) de plus de 10 m² et de moins de 100 m² de 
bassin ;

• La pose ou la modification d’une clôture ;
• Le changement ou modification de portail ;
•  La modification de l’aspect extérieur d’une construc-

tion (couverture, pose de fenêtre de toit, changement 
de menuiserie, ravalement, changement d’huisse-
ries) ;

•  L’installation d’une antenne parabolique et/ou un cli-
matiseur, panneaux photovoltaïques… ;

•  Le changement de destination d’un local sans tra-
vaux.

Un permis de construire pour :

•  Une construction de plus de 20 m² ;
• Une extension de l’habitation de plus de 40 m² ;
•  Toute piscine couverte, même modulable, d’une hau-

teur de plus de 1,80 m de haut et toute piscine › à 
100 m² ;

•  Un changement de destination avec travaux modi-
fiant soit les structures, soit la façade ;

Un certificat d’urbanisme pour connaître les règles 
(CUa) ou pour savoir si votre projet est réalisable (CUb).
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Service Unité de facturation Prix

Cantine
1 repas + garderie du midi

par carnet de 10
3,35 D

33,50 D

Garderie
1 heure

par carnet de 25
0,90 D

22,50 D

Forfait Cantine-Garderie   
Mercredi de 7h30-17h00 Journée (4 tickets garderie + 1 repas) 6,95 D

Salle des Fêtes

Associations extérieures, entreprises de la commune et extérieures 
pour 1 journée 220,00 D

Uniquement aux habitants de la commune
Location au week-end à partir du vendredi 17h00 au lundi 8h00

220,00 D

Cimetière

Concessions
30 ans
50 ans

Perpétuelles

250,00 D
400,00 D

1 250,00 D

Colombarium
15 ans
30 ans

400,00 D
600,00 D

Cavurnes
30 ans
50 ans

200,00 D
300,00 D

Jardin du souvenir 50,00 D

Tarifs Communaux 
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Les Associations Dionysiennes

Animation Loisirs Martine LENFANT

U.S.D. (Union Sportive Dionysienne) Bureau général Jean-François FEVRIER-MUZARD

U.S.D. section football Karim SAINSARD

U.S.D section gymnastique adulte Louise LAPERTEAUX

U.S.D section gymnastique enfant Aurore RIGOLLET

A.D.D.E.V.A. (Association Départementale de Défense  
des Victimes de l’Amiante)

Patrick THOURIGNY

Les Petits Dionysiens Thierry VIRFOLET

Amicale des chasseurs Albert LABONNE

Amicale du souvenir du combattant Michel LAPERTEAUX

Club de l’Amitié Martine LENFANT

Amis de la chapelle de Sainte-Colombe Hubert LEPRETRE

Confrérie de Saint-Vincent  
(Saint-Clément, Saint-Denis-lès-Sens et Soucy)

Christian POUTHÉ
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PanneauPocket,  
restons connectés



Pour aller de l’avant,  
il est bon de regarder dans le rétroviseur…

Mairie en 1915

Photo de groupe devant la mairie

Jour de fête pour les jeunes Dionysiens dans les années 1960

Récit visite Napoléon


